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Edito du Maire 

Triste printemps ! Et solidarité !... 
Ce printemps 2022 nous soumet un peu à la « douche écossaise ͕ͩ�ƉůĞŝŶƐ�Ě͛ĞƐƉŽŝƌ�ƋƵĞ�ŶŽƵƐ�ĠƚŝŽŶƐ�
Ě͛ƵŶĞ� ƐŽƌƚŝĞ�Ě͛ĠƉŝĚĠŵŝĞ�ƋƵŝ� ƐĞ�ĚĞƐƐŝŶĂŝƚ� ĞŶĨŝŶ͕�ŵĂŝƐ�ĂƵƐƐŝƚƀƚ� ĂĐĐĂďůĠƐ�ƉĂƌ� ĐĞƚƚĞ� ŐƵĞƌƌĞ�Ě͛ĂŐƌĞƐƐŝŽŶ�
ĚĠĐůĂƌĠĞ�ƉĂƌ�ůĂ�ZƵƐƐŝĞ�ĂƵǆ�ƉŽƌƚĞƐ�ĚĞ�ů͛�ƵƌŽƉĞ͘ 

 Sortie de pandémie encore incertaine 

/ů�Ǉ�Ă�ĚĞƵǆ�ĂŶƐ͕�ŶŽƵƐ�ǀĞŶŝŽŶƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞƌ�ĚĂŶƐ�ůĞ�
premier confinement Covid 19, le plus sévère 
ĚŽŶƚ�ŶŽƵƐ�Ŷ͛ĂůůŝŽŶƐ�ƐŽƌƚŝƌ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞŵĞŶƚ�ƋƵ͛ă�
compter du 11 mai. 

Et en ce mois de mars 2022, après nombre de 
mesures adaptées selon les circonstances, 
ĂƉƌğƐ�Ě͛ŝŶƚĞŶƐĞƐ� ĐĂŵƉĂŐŶĞƐ�ĚĞ�ǀĂĐĐŝŶĂƚŝŽŶ� Ɛŝ�
déterminantes et avec le reflux de fortes 
contaminations par un variant moins 
dangereux, nous espérions sortir enfin de cette 
ƉĂŶĚĠŵŝĞ͙ůĂ� ůĞǀĠĞ� ĚĞ� ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ� ĐŽŶƚƌĂŝŶƚĞƐ�
;ŵĂƐƋƵĞ� ă� ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ͕� ƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝŽŶ� du pass 
ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͕͙Ϳ� ŶŽƵƐ� ĐŽŶĨŽƌƚĞ� ĚĂŶƐ� ĐĞƚƚĞ� ŝĚĠĞ͘�
�ĞƉĞŶĚĂŶƚ�ƵŶ�ĐĞƌƚĂŝŶ�ĚŽƵƚĞ�Ɛ͛ŝŶƐŝŶƵĞ͙͘ 

�Ƶ�ũŽƵƌ�Žƶ�ũ͛ĠĐƌŝƐ�ĐĞƐ�ůŝŐŶĞƐ͕�ůĞƐ�ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ�ĚĞ�
ƐƵŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĠƉŝĚĠŵŝĞ�ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĞŶƚ�ƵŶĞ�ŚĂƵƐƐĞ�ĚĞƐ�
ĐŽŶƚĂŵŝŶĂƚŝŽŶƐ͙͘ƐĂŶƐ� ƚŽƵƚĞĨŽŝƐ� -à ce jour- 
ĂǀŽŝƌ�ƵŶ� ŝŵƉĂĐƚ�ƐƵƌ� ů͛ŝŵportance et la gravité 
des hospitalisations. 

�ƐƉĠƌŽŶƐ͕�ŽƵ�ďŝĞŶ�ƋƵ͛ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�Ě͛ƵŶ�ƵůƚŝŵĞ�ƉĞƚŝƚ�
ƐƵƌƐĂƵƚ͕� ŽƵ� ďŝĞŶ� ƋƵĞ� ů͛ĠƉŝĚĠŵŝĞ� ĂŐƌĞƐƐŝǀĞ� ĚƵ�
Covid 19 se mue en contamination virale le plus 
souvent bénigne, une « nouvelle grippe » en 
ƋƵĞůƋƵĞ� ƐŽƌƚĞ͙� >ĞƐ� ƐĞŵĂŝŶes et les mois qui 
viennent nous le diront. 

DĂŝƐ�ƋƵŽŝ�ƋƵ͛ŝů�ĂĚǀŝĞŶŶĞ͕�ĐĞƚƚĞ�ĠƉŝĚĠŵŝĞ�ŶŽƵƐ�
a appris les comportements (aération des 
ůŽĐĂƵǆ͕͙Ϳ� Ğƚ� ůĞƐ� ŐĞƐƚĞƐ� ďĂƌƌŝğƌĞƐ� ĚŽŶƚ� ŶŽƵƐ�
serions bien inspirés de ne pas nous départir, 
car ces formes de lutte contre le Covid, 
ĐŽŶƐƚŝƚƵĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�Ě͛ĞǆĐĞůůĞŶƚƐ�ŵŽǇĞŶƐ�ĚĞ�
ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ǀŝƌƵƐ�;ŐƌŝƉƉĞƐ͕�ŐĂƐƚƌŽƐ͕͙Ϳ͘�
Restons prudents ! 

 La guerre en Europe 

Après des semaines de concentrations 
militaires à la frontière ukrainienne qui 
inquiétaient le monde entier, la Russie est 
ƉĂƐƐĠĞ�ă�ů͛ĂĐƚĞ�ĨŝŶ�ĨĠǀƌŝĞƌ�ĞŶ�ĚĠĐůĞŶĐŚĂŶƚ�ƵŶĞ�
ĂƚƚĂƋƵĞ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ�Ě͛ĞŶǀĞƌŐƵƌĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ů͛hŬƌĂŝŶĞ�
avec la volonté de « décapiter » le pouvoir 
ukrainien démocratiquement élu, et de 
ƌĞĐŽŶƋƵĠƌŝƌ� ů͛hŬƌĂŝŶĞ� ĚĞǀĞŶƵĞ� ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚĞ�
ĂƵ�ŵŽŵĞŶƚ�ĚĞ� ů͛ĞĨĨŽŶĚƌĞŵĞŶƚ�ĚĞ� ů͛hŶŝŽŶ�ĚĞƐ�
Républiques Socialistes Soviétiques (URSS) 
dans les années quatre-vingt-Ěŝǆ͙� Ğƚ� ĐĞůĂ�
ĐŽŵŵĞ�ŶŽŵďƌĞ�ĚĞ�ƉĂǇƐ�ƋƵĞ�ů͛ŽŶ�ƋƵĂůŝĨŝĂŝƚ�ĚĞ�
« ƉĂǇƐ�ĚĞ�ů͛�Ɛƚ » dont certains étaient tombés 
« sous la botte russe »  à la suite de la deuxième 
guerre mondialĞ͘� �͛ĞƐƚ� ĞŶ� ĞĨĨĞƚ� ůĂ� ƉƵŝƐƐĂŶƚĞ�
contre-offensive soviétique de Stalingrad à 
Berlin qui a permis -une fois la guerre 
terminée- les annexions unilatérales au bloc 
ƐŽǀŝĠƚŝƋƵĞ� ;ů͛hZ^^� ĂǇĂŶƚ� ƉĂƌ� ĂŝůůĞƵƌƐ� ƉĂǇĠ� ƵŶ�
très lourd tribu en vies humaines lors de ce 
conflit, et ayant joué un rôle déterminant dans 
la retraite, puis la capitulation du 3ème Reich). 

>͛ŚŝƐƚŽŝƌĞ�ĚĞ�ů͛hŬƌĂŝŶĞ�ĞƐƚ�ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞ͕�avec des 
frontières qui ont beaucoup changé au fil des 
siècles, depuis son premier rattachement à la 
Russie à la fin du 17ème siècle, rattachement qui 
ne connut de suspension que de 1917 ũƵƐƋƵ͛au 
traité de Riga en 1921 où fut consacrée la 
ZĠƉƵďůŝƋƵĞ� ^ŽǀŝĠƚŝƋƵĞ� Ě͛hŬƌĂŝŶĞ� ĨĠĚĠƌĠĞ� ĂƵ�
ƐĞŝŶ�ĚĞ�ů͛hZ^^͘ 

�ƚ� ůĞƐ� ĨƌŽŶƚŝğƌĞƐ� ĐŽŶƚĞŵƉŽƌĂŝŶĞƐ�ĚĞ� ů͛hŬƌĂŝŶĞ�
ŽŶƚ�ĠƚĠ�ĨŝǆĠĞƐ�ƉĂƌ�ů͛hZ^^�ĞŶ�ϭϵϰϱ͘�Mais, selon 
les historiens, la rupture entre le peuple 
ukrainien et la Russie (alors soviétique) 
remonte aux années trente, au cours 
desquelles la terreur stalinienne sous laquelle 
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fut réalisée de force la collectivisation des 
moyens de production (et de l͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ�ƚŽƵƚ�
spécialement) conduisit à une immense famine 
provoquant la mort de quatre millions 
Ě͛ƵŬƌĂŝŶŝĞŶƐ͘ 

Il semble bien hélas, que le pouvoir totalitaire 
qui règne sur la Russie de ce début de 21ème 
siècle, soit de même inspiration dominatrice et 
ǀŝŽůĞŶƚĞ͘� �͛ĞƐƚ� ĞŶ� ĞĨĨĞƚ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĂ� ǀŽůŽŶƚĠ� ĚƵ�
peuple qui résiste héroïquement, et par la 
force militaire qui frappe sans discernement 
pour semer la terreur, que la Russie veut 
ƌĞĐŽŶƋƵĠƌŝƌ�ƐĞƐ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�Ě͛ĂŶƚĂŶ͘ 

EŽƵƐ� ƉĞŶƐŝŽŶƐ͕� Ğƚ� ĐĞ� ƚǇƉĞ� Ě͛ĂŵďŝƚŝŽŶ͕� Ğƚ� Đe 
ŐĞŶƌĞ� Ě͛ĂŐƌĞƐƐŝŽŶ�ŵŝůŝƚĂŝƌĞ� Ě͛ƵŶ� ĂƵƚƌĞ� ƚĞŵƉƐ͘�
Nous avions tort ! 

Maintenant, un pays du continent européen de 
ƉůƵƐ�ĚĞ�ϰϬ�ŵŝůůŝŽŶƐ�Ě͛ŚĂďŝƚĂŶƚƐ�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�

ĐŽŶƋƵġƚĞ� ŵŝůŝƚĂŝƌĞ� ĂŐƌĞƐƐŝǀĞ� Ě͛ƵŶĞ� ĞǆƚƌġŵĞ�
violence chassant des habitants par millions. 

Face ă� ĐĞ� ĐŽŶĨůŝƚ� Ě͛ƵŶĞ� ĞǆƚƌġŵĞ� ŐƌĂǀŝƚĠ͕� ůĞƐ�
dirigeants européens, qui ne veulent pas 
ƉƌĞŶĚƌĞ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ƵŶ�ĞŵďƌĂƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƚŽƵƚĞ�
ů͛�ƵƌŽƉĞ͕� ŵƵůƚŝƉůŝĞŶƚ� ůĞƐ� ĨŽƌŵĞƐ� ƉŽƐƐŝďůĞƐ� ĚĞ�
pression sur la Russie. Souhaitons que toutes 
les mesures adoptées au niveau international 
(Europe et USA en particulier) ramènent 
progressivement les russes à la raison. 

Et dans le même temps, participons à toutes les 
actions de solidarité qui sont organisées au 
bénéfice des ukrainiens qui se réfugient en 
Europe. Pour accueillir ces vagues de réfugiés, 
il sera sans doute utile de mobiliser tous les 
hébergements disponibles, publics et privés. 

 

 

Gabriel BAULIEU 
Maire 
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Comment venir en aide aux populations 
ukrainiennes 

�ŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ�ĨŽƌŵĞƐ�Ě͛ĂŝĚĞƐ�ǀŽƵƐ�ƐŽŶƚ�ƉŽƐƐŝďůĞƐ : 

Nous vous invitons à vous signaler via ce lien créé par le Gouvernement : 
 https://parrainage.refugies.info/benevole/ 

Il vous sera possible de proposer votre aide pour : 

- Des missions de bénévolat, 
- �Ğ�ů͛ŝŶƚĞƌƉƌĠƚĂƌŝĂƚ�et d la traduction, 
- Déposer un don, 
- Proposer un logement pour ů͛ĂĐĐƵĞŝů de citoyens ukrainiens. 

 

^ŝ�ǀŽƵƐ�ůĞ�ƐŽƵŚĂŝƚĞǌ͕�ǀŽƵƐ�ƉŽƵǀĞǌ�ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ă�ů͛ĂƉƉĞů�ă�ůĂ�ŐĠŶĠƌŽƐŝƚĠ�ƉƵďůŝƋƵĞ�
par un don directement : 

x Auprès de la PROTECTION CIVILE : 

- Par carte bancaire ou Paypal :  
https://don.protection-civile.org/soutenir 

 
- Par virement au :  

IBAN : FR76 1027 8005 9800 0201 6430 684    BIC : CMCIFR2A 
Titulaire : FNPC Tour Essor 14 rue Scandicci 93500 PANTIN 

 
x Auprès de la CROIX ROUGE : 

- Par carte bancaire ou Paypal :   
https://www.icrc.org/fr/don/crise-en-ukraine 

 
- WĂƌ�ĐŚğƋƵĞ�ă�ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ͨ Croix Rouge française - Conflit Ukraine 2002 » 

ă�ů͛ĂĚƌĞƐƐĞ : Croix Rouge française, CS 20011 - 59895 LILLE Cedex 9 
 

Nous vous remercions par avance de votre solidarité 
avec le peuple ukrainien. 

 
Gabriel BAULIEU 

Maire 

https://parrainage.refugies.info/benevole/
https://don.protection-civile.org/soutenir
https://www.icrc.org/fr/don/crise-en-ukraine
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Actualités 

Revue de projets 
>͛ĂĐƚŝŽŶ�ŵƵŶŝĐŝƉĂůĞ�ĞƐƚ�Ě͛ĂďŽƌĚ�ƋƵŽƚŝĚŝĞŶŶĞ�ƉŽƵƌ�ĂƐƐƵƌĞƌ�ůĞ�ďŽŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶt des services et pour 
ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ĂƵǆ�ĞǆŝŐĞŶĐĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂĐƚƵĂůŝƚĠ͘ 

DĂŝƐ�ů͛ĂĐƚŝŽŶ�ŵƵŶŝĐŝƉĂůĞ͕�Đ͛ĞƐƚ�ĂƵƐƐŝ�ĂŐŝƌ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ů͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŵŵƵŶĞ�ă�ƚƌĂǀĞƌƐ�
ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�ĚŽŶƚ�ů͛ŝƐƐƵĞ�Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƚĞŵƉƐ�ĂǀĞĐ�ĚĞƐ�ĚĠůĂŝƐ�ƉůƵƐ�ŽƵ�ŵŽŝŶƐ�ůŽŶŐƐ�ĞŶ�ĨŽŶĐtion de leur 
nature et/ou de leur complexité. 

�ĨŝŶ�Ě͛ĞƐƋƵŝƐƐĞƌ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐƉĞĐƚŝǀĞƐ͕�ĞŶ�ǀƵĞ�ĚƵ�ŵĂŶĚĂƚ�ŵƵŶŝĐŝƉĂů�ϮϬϮϬͬϮϬϮϲ͕�ŶŽƵƐ�ǀŽƵƐ�ĂǀŽŶƐ�ƉƌŽƉŽƐĠ�
ƵŶ�ƉƌŽũĞƚ�ƉŽƵƌ�^ĞƌƌĞ�ůĞƐ�^ĂƉŝŶƐ͘��͛ĞƐƚ�ĐĞ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ͕�ĂƉƉĞůĠ�ĠǀŝĚĞŵŵĞŶƚ�ă�ġƚƌĞ�ĂĚĂƉƚĠ͕�ƋƵŝ�ŐƵŝĚĞ�ŶŽƐ�
décisions. De surcroit, ce sont les conditions et les capacités financières qui -au fur et à mesure- 
ĨŝǆĞƌŽŶƚ�ůĞ�ŶŝǀĞĂƵ�Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚŽŶĐ�ĚĞ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞƐ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�ĞŶǀŝƐĂŐĠĞƐ͘ 

Nous avions fait ce point de situation dans les colonnes des bulletins précédents, mais les questions 
qui nous parviennent nous font considérer utile de le diffuser régulièrement avec quelques précisions 
complémentaires. 

GBM : Grand Besançon Métropole 

 

Procédons ainsi à une rapide revue de projets 
ĂĨŝŶ�Ě͛ĞŶ�ĨĂŝƌĞ�ůĞ�ƉŽŝŶƚ�ƐƵƌ�ů͛essentiel. 

 Extension du cimetière 

Comme exposé dans un précédent bulletin, 
cette opération est quasiment achevée. Elle 
doit néanmoins être finalisée juridiquement 
après une enquête publique qui doit être 
diligentée prochainement par GBM qui assume 
désormais cette compétence (création et 
extension de cimetière). Les travaux 
Ě͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ�ƐĞƌŽŶƚ�ƋƵĂŶƚ�ă�ĞƵǆ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĠƐ�ĂƵ�
rythme des besoins. Ainsi, une nouvelle 
tranche de caveaux sera construite en 2022. 

 Rénovation des murs du clocher et de 
ůĂ�ĨĂĕĂĚĞ�ƐƵĚ�ĚĞ�ů͛ĠŐlise 

>͛ĠƚƵĚĞ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ�ĞƐƚ�ƌĠĂůŝƐĠĞ�͖�ĐĞ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ĞƐƚ�
travaillé en relation avec les services de GBM. 
dŽƵƚĞĨŽŝƐ͕� ĐŽŵŵĞ� ŝů� Ŷ͛Ǉ� Ă� ƉĂƐ� Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞ�
ƐŝŐŶĂůĠĞ͕� Đ͛ĞƐƚ� ů͛ĠƚƵĚĞ� ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞ� ƉƌŽƐƉĞĐƚŝǀĞ�
qui indiquera plus tard si cette opération 
pourra être réalisée durant le mandat. 

 Rénovation des parois du Centre 
Médico-Social 

Les travaux sont réalisés avec le concours des 
services de GBM en assistance à maitrise 
Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ͕� Ğƚ� ůĞ� ĐĂďŝŶĞƚ� �Z�,/�Z�K� ƉŽƵƌ� ůĂ�
ŵĂŝƚƌŝƐĞ�Ě͛ƈƵǀƌĞ͘�/ů�ƌĞƐƚĞ�ƐĞƵůĞŵĞŶƚ�ă�ƌĠĂůŝƐĞƌ�
la reprise des espaces verts au cours du 
printemps. 

 �ƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ŶŽƵǀĞůůĞ�ǌŽŶĞ�ƵƌďĂŝŶĞ�
Aux Tartres 

Située entre les rues de Blanchot, des 
Charrières, le chemin de Velle aux Chênes et 
ů͛�ůůĠĞ�ĚĞ�ůĂ�DĠŶğƌĞ͕�ĐĞƚƚĞ�ǌŽŶĞ�Ă�ĠƚĠ�ĐůĂƐƐĠĞ�
constructible lors de la dernière révision  du 
POS et sa transformation en PLU. 

Le projet dans son principe a été formalisé par 
une délibération du conseil municipal de juillet 
2020. 

Désormais les études sont entreprises avec les 
services compétents de GBM, le groupe de 
pilotage préconisant la ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶĞ� ����
ĂǀĞĐ�ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵƚŝůŝƚĠ�ƉƵďůŝƋƵĞ͘ 
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�Ŷ� ŽƵƚƌĞ͕� ƉĂƌĐĞ� ƋƵĞ� Đ͛ĞƐƚ� ƵŶ� ƉƌĠĂůĂďůĞ�
indispensable, nous avons demandé à GBM 
Ě͛ĞŶŐĂŐĞƌ�ůĂ�ĚĠŵĂƌĐŚĞ�ƋƵŝ�ƉĞƌŵĞƚƚƌĂ�ĚĞ�ĨĂŝƌĞ�
passer cette zone de 2AU à 1AU dans le PLU. 

 Projet de bâtiments à Combe à la Vaux 

Sur toute la parcelle réservée au PLU, les 
études ont débuté; elles sont de deux natures : 

Une étude confiée aux services de GBM porte 
ƐƵƌ�ůĞ�ƉƌŽũĞƚ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ĞƐƉĂĐĞ�ĚĂŶƐ�
ů͛ĞƐƉƌŝƚ�ůĞ�ƉůƵƐ�ƉĞƌƚŝŶĞŶƚ�ƉŽƐƐŝďůĞ�͖�ŶŽƵƐ�ĂǀŽŶƐ�
demandé des modifications au premier projet 
qui nous a été présenté. 

Par ailleurs, deux études de faisabilité sont 
confiées aux services compétents de GBM, 
ů͛ƵŶĞ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƐƵƌ� ůĂ� ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ĂƚĞůŝĞƌ-
ŐĂƌĂŐĞ� ĐŽŵŵƵŶĂů͕� ů͛ĂƵƚƌĞ� ƐƵƌ� ůĂ� ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�
Ě͛ƵŶĞ�ƐĂůůĞ�ĚĞ�ƐƉŽƌƚƐ�ƐĂŶƚé. 

�ŶĨŝŶ͕�ůĂ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�Ě͛ĂĐƋƵŝƐŝƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĞƌƌĂŝŶ�ƋƵŝ�
est privé, a été engagée. 

 Projet sportif A Bonney 

�ƉƌğƐ� ů͛ĠĐŚĞĐ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ�ĚĞ� ƚĞƌƌĂŝŶ�ĚĞ� ĨŽŽƚďĂůů�
synthétique intercommunal, nous recentrons 
ŶŽƐ� ƉƌĠŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶƐ� ƐƵƌ� ů͛ĠǀĞŶƚƵĞůůĞ�ŵŝƐĞ� ĂƵǆ�
normes du terrain de football situé A Bonney. 

Mais il est nécessaire de faire précéder tout 
ĠǀĞŶƚƵĞů� ƉƌŽũĞƚ� Ě͛ƵŶĞ� ĠƚƵĚĞ� Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�
ŐůŽďĂů� ĚĞ� ƚŽƵƚ� ů͛ĞƐƉĂĐĞ� ĚĠĚŝĠ� ĂƵǆ� ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�
ƐƉŽƌƚŝǀĞƐ�ĚĂŶƐ�ĐĞ�ƐĞĐƚĞƵƌ�;ƐĞůŽŶ�ůĞ�W>hͿ͘��͛ĞƐƚ�
cette étude confiée à GBM qui précisera ce 
ƋƵ͛ŝů�ĞƐƚ�ƉŽƐƐŝďůĞ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞƌ�ƐƵƌ�ĐĞƚ�ĞƐƉĂĐĞ͘ 

hŶ�ƉƌĞŵŝĞƌ� ƌĞŶĚƵ�Ă�ĠƚĂďůŝ� ƋƵĞ� ů͛ĞƐƉĂĐĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�
pas suffisant pour y aménager un terrain de 
foot aux normes de la ligue, requises pour les 
compétitions des équipes les mieux classées. 
Mais une réunion de travail avec les dirigeants 
ĚƵ�ĐůƵď�Ă�ŵŝƐ�ĞŶ�ĠǀŝĚĞŶĐĞ�ƋƵ͛ŝů�ƐĞƌĂŝƚ�ƉŽƐƐŝďůĞ�
Ě͛Ǉ� ĂŵĠŶĂŐĞƌ� ƵŶ� ŽƵ� ƉůƵƐŝĞƵƌƐ� ƚĞƌƌĂŝŶƐ�
Ě͛ĞŶƚƌĂŝŶement et de compétition notamment 
ƉŽƵƌ� ƚŽƵƚĞƐ� ůĞƐ� ĠƋƵŝƉĞƐ� Ě͛ĞŶĨĂŶƚƐ� Ğƚ�
Ě͛ĂĚŽůĞƐĐĞŶƚƐ�ƋƵĞ�ĐŽŵƉƚĞ�ůĞ�&ŽŽƚďĂůů��ůƵď�ĚƵ�
Grand Besançon. A la lumière de ces éléments, 
ŝů�ĐŽŶǀŝĞŶƚ�Ě͛ĂƉƉƌŽĨŽŶĚŝƌ�ůĞƐ�ĠƚƵĚĞƐ͘ 

 Extension du pôle santé et 
ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ŵĂŝƐŽŶ�ŵĠĚŝĐĂůĞ 

�͛ĞƐƚ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ĚƵ�ƉƀůĞ�ŵĠĚŝĐŽƐŽĐŝĂů�ĚĞ�
Franois/Serre, rue de la Machotte, que 
conformément au PLU, nous faisons une étude 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ƌĞůĂƚŝǀĞ� ă� ů͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ�
zone dédiée au médical et au social. 

Cette étude est confiée aux services du Grand 
Besançon ͖� ĞůůĞ� ĚĞǀƌĂ� ġƚƌĞ� ƐƵŝǀŝĞ� Ě͛ƵŶĞ�
modification de classement de la zone au PLU 
(2AUe en 1AUe). 

Dans le même temps, SEDIA (par ailleurs 
aménageur de la ZAC des Epenottes-Champs 
Franois), a été sollicitée pour travailler sur la 
ĨĂŝƐĂďŝůŝƚĠ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶĞ� ŵĂŝƐŽŶ�
médicale (spécialistes). Les premières réunions 
de travail ont eu lieu ͗� ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƌĂ�ĚĠƐŽƌŵĂŝƐ�Ě͛Ǉ�
associer les professionnels à la démarche 
projetée. 

 WƌŽũĞƚ�ĚĞ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ƚŝĞƌƐ-lieu 

Espace dédié au travail sous ses nouvelles 
formes, ce projet de tiers-lieu a été largement 
évoqué dans le bulletin de juin ; en effet les 
études de faisabilité, confiées au bureau 
Ě͛ĠƚƵĚĞƐ�ZĞůĂŝƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ŽŶƚ�ĚĠďƵƚĠ�ĂǀĞĐ�
Ě͛ĂďŽƌĚ�ƵŶĞ� ůĂƌŐĞ�ĐŽŶĐĞƌƚĂƚŝŽŶ�Ğƚ� ůĂ�ĚŝĨĨƵƐŝŽŶ�
Ě͛ƵŶ� ƋƵĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ� ƉŽƵƌ� ŵŝĞƵǆ� ĠǀĂůƵĞƌ� ůĞƐ�
attentes. Questionnaire relancé dans toutes les 
boites au début du mois de septembre. 

WŽƵƌ� ů͛ŝŶƐƚĂŶƚ͕� ĐĞ� ƉƌŽũĞƚ� ƉŽƵƌƌĂŝƚ� ĐŽŶĐĞƌŶĞƌ�
ů͛ĂŶcienne boulangerie Place du Sergent, des 
locaux de la mairie, voire des espaces de la 
Maison du Mieux Vivre. 

DĂŝƐ�ĐĞ�ƐŽŶƚ�ůĞƐ�ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ĚĞ�ů͛ĞŶƋƵġƚĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�
études qui nous conduiront à créer ou non ce 
tiers-lieu. Une réunion de travail ayant encore 
lieu à la fin de ce mois de mars. 

 WƌŽũĞƚ�ĚĞ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ƐŬĂƚĞ�ƉĂƌŬ 

Comme en témoigne la pratique de ces sports 
par des jeunes sur différents sites du village, un 
skate park serait le bienvenu. 
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>͛ĠƚƵĚĞ�ĚĞ�ĨĂŝƐĂďŝůŝƚĠ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ�ă�ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ�ĚƵ�
ŵĂŐĂƐŝŶ��ƌŽĐ͛EĂƚƵƌĞ�suit son cours. 

 

 Projet de programme photovoltaïque 

Nouvelle déclinaison de ce que nous amorçons 
depuis plusieurs années, particulièrement 
autour de la Maison du Mieux Vivre, afin de 
contribuer à la gestion des transitions, ce 
projet photovoltaïque pourrait consister à 
installer des panneaux photovoltaïques sur un 
maximum de sites communaux.  

Là aussi, la démarche a débuté et nous 
mobilisons des compétences pour nous aider 
dans ce projet. Une mobilisation des habitants 
ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞƐ� Ě͛ŝŵŵĞƵďůĞƐ� ƐĞƌĂ� ƉĞƵƚ-être 
envisagée. 

 Acquisitions foncières 

Elles seront liées à la conduite des projets 
précités. Nous privilégions les discussions et 
négociations avec les propriétaires concernés, 
ŵĂŝƐ�ĂǀĞĐ�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂďŽƵƚŝƌ͘��͛ĞƐƚ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�
la démarche est engagée pour le site de Combe 
à la Vaux. 

 Autres projets à faire progresser 

Repositionner quelques raccordements aux 
réseaux rue du Stade, action auprès des 
entreprises pour tenter de mieux fixer des 
emplois locaux, travailler en comité consultatif 
ă� ůĂ� ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ� Ğƚ� ă� ů͛accompagnement des 
ƚƌĂŶƐŝƚŝŽŶƐ͕� ƚĞŶƚĞƌ� Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ� ĚĂǀĂŶƚĂŐĞ� ĚĞ�
services de proximité. 

A cet égard nous avons répondu favorablement 
à la demande reçue du boucher traiteur de 
Franois qui, manquant de place sur son site 
ĂĐƚƵĞů͕� ƐŽƵŚĂŝƚĞ� Ɛ͛ŝŶƐƚĂůůĞƌ� ă� ^ĞƌƌĞ� ůes Sapins, 
rue de la Machotte. Le Conseil Municipal, par 
délibération du 11 décembre, a décidé de lui 
vendre la parcelle de terrain située à proximité 
ĚĞ� ů͛ĂŶĐŝĞŶ� ŐĂƌĂŐĞ� DĞƵůůĞŶĞƚ� ƌƵĞ� ĚĞ� ůĂ�

Machotte. Il revient maintenant à Mr et Mme  
��&KZ�d�Ě͛ĂĐĐĞƉƚĞƌ�ĐĞtte proposition. 

 Maitrise de la circulation de transit, et 
de la vitesse des véhicules 

Voilà une question récurrente qui nous 
mobilise depuis des années. Les avancées sont 
considérables. 

Certains se rappelleront de notre totale 
mobilisation pour obtenir la création de la RD 
75 en tant que route de desserte (et non de 
ƌŽĐĂĚĞ�ĚĞ��ĞƐĂŶĕŽŶͿ�ĂǀĞĐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�
giratoires et du passage piéton souterrain. Ce 
fut déterminant pour alléger la circulation sur 
les rues de la Machotte et de la Faye et pour 
permettre un développement économique à 
Serre les Sapins.  

Plus tard, nous avons agi pour réduire la 
circulation de transit entre Pouilley et 
�ŚąƚĞĂƵĨĂƌŝŶĞ�ĂǀĞĐ� ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ�Ě͛ĠĐůƵƐĞƐ� ƐƵƌ�
la RD 465 et de feux tricolores au carrefour RD 
ϰϲϱͬZ��ϭϬϴ͘�>͛ĞĨĨĞƚ�ĞŶ�ĞƐƚ�très net. 

dƌğƐ�ƌĠĐĞŵŵĞŶƚ͕�Đ͛ĞƐƚ�ă�ůĂ�ƉƌŽďůĠŵĂƚŝƋƵĞ�ĚĞ�ůĂ�
ƚƌĂŶƋƵŝůůŝƚĠ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĂƵ�ĐƈƵƌ�ĚƵ�ǀŝůůĂŐĞ�
ĂŶĐŝĞŶ�ƋƵĞ�ŶŽƵƐ�ŶŽƵƐ�ƐŽŵŵĞƐ�ĂƚƚĂƋƵĠƐ͙ĂǀĞĐ�
la multiplication de plateaux surélevés ayant 
un double objectif : ralentir la vitesse de 
circulation des véhicules, et inciter les 
véhicules en transit à choisir un autre itinéraire. 
Les deux objectifs sont atteints. 

͙ĂǀĞĐ�ƵŶ�ĞĨĨĞƚ�ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞ�ƌƵĞ�ĚĞƐ�KƌďĞƵǆ�ƋƵŝ�
supporte un transfert de circulation pour éviter 
les dispositifs au centre du village, et un constat 
ƌƵĞ�ĚĞ�ůĂ�'ĂƌĞ�Žƶ�ůĞƐ�ǀĠŚŝĐƵůĞƐ�ĚŝƐƉŽƐĂŶƚ�Ě͛ƵŶĞ�
ĐŽƵƌƚĞ� ůŝŐŶĞ� ĚƌŽŝƚĞ� Ŷ͛Ǉ� ƌĞƐƉĞĐƚĞŶƚ� ƉĂƐ� ůĞƐ�
limitations de vitesse. 

Par conséquent, nous avons décidé de doter 
ces deux rues de nouveaux plateaux surélevés, 
ƵŶ�ƌƵĞ�ĚĞƐ�KƌďĞƵǆ�ƋƵŝ�ǀŝĞŶƚ�Ě͛ġƚƌĞ�ŝŶƐƚĂůůĠ͕�Ğƚ�
un rue de la Gare (au carrefour de la rue Combe 
au Roucheret) qui sera installé au printemps. 

 

Gabriel BAULIEU 
Maire  
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Compte Administratif 2021 
Budget Communal

Le compte administratif est le document par 
ůĞƋƵĞů�ůĞ�DĂŝƌĞ�Ğƚ�ů͛ĠƋƵŝƉĞ�ŵƵŶŝĐŝƉĂůĞ�ƌĞŶĚĞŶƚ�
compte de leur gestion. 

Le Compte Administratif (CA) est le résultat de 
ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ� ďƵĚŐĠƚĂŝƌĞ� ĂƵ terme de ů͛ĂŶŶĠĞ�
écoulée. 
 �͛ĞƐƚ� ĚŽŶĐ� ůĂ� ƉŚŽƚŽŐƌĂƉŚŝĞ� ĂƵ� ϯϭ� ĚĠĐĞŵďƌĞ�
2021 de la situation financière de la commune. 

Il comporte les différents projets et distingue 
de manière pluriannuelle ce qui a été réalisé, 
c'est-à-dire réellement consommé ou payé, de 
ĐĞ�ƋƵ͛ŝů�ƌĞƐƚĞ�ă�ƌĠĂůŝƐĞƌ͕�ĐƌĠĚŝƚƐ�ŶŽŶ�ƵƚŝůŝƐĠƐ�ĞŶ�
investissement. 

Tout comme le budget, le CA comporte deux 
grandes parties bien distinctes : 

- Les Recettes et les Dépenses au sein 
ĚĞƐƋƵĞůůĞƐ� Ɛ͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŶƚ� ĚĞƵǆ�
subdivisions : 

x Le fonctionnement qui 
concerne la vie de la commune 

x >͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ƋƵŝ� ĞŶŐĂŐĞ�
sur des projets structurants. 

En présentation infra : 

- >Ă�ďĂůĂŶĐĞ�ŐĠŶĠƌĂůĞ͕�ƐŽůĚĞ�Ě͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�
du budget communal, CA 2021 
(résultat). 

-  Les principales dépenses et recettes 
du budget communal, CA 2021. 

Résultat du Compte Administratif du budget communal 2021 

 Dépenses Recettes Résultat 

Fonctionnement 1 161 Ϯϱϵ͕ϳϭ�Φ 1 532 ϬϬϮ͕ϴϲ�Φ 370 ϳϰϯ͕ϭϱ�Φ 

Investissement 707 ϲϴϭ͕ϭϴ�Φ 1 700 Ϭϳϳ͕ϲϳ�Φ 

 

 

Dont 

257 Ϭϵϵ͕ϵϵ�Φ 

Résultat 
fonctionnement 

2020 

875 ϱϰϴ͕ϴϮ�Φ 

= 

Résultat 
investissement 2021 

992 ϯϵϲ͕ϰϵ�Φ 

- 

Déficit RI reporté 2020 

-139 Ϯϱϯ͕ϵϴ�Φ 

+ 

Résultat 
investissement 2020 

22 ϰϬϲ͕ϯϭ�Φ 

Résultat global au 31 décembre 2021 1 246 Ϯϵϭ͕ϵϳ�Φ 
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Principales dépenses et recettes section fonctionnement du budget communal 
 

Principales dépenses Montant Principales recettes Montant 

Charges à caractère 
général 

(a) 

380 ϭϮϯ͕ϰϭ�Φ 
Impôts locaux 

(d) 
949 ϰϵϴ͕ϰϴ�Φ 

Charges du personnel 

(b) 

367 Ϯϲϴ͕ϱϵ�Φ 

 

Dotation Solidarité 
Communautaire 

(e) 

134 ϲϴϳ͕ϯϬ�Φ 

Subventions Participation 

(c) 
167 Ϭϰϱ͕ϲϯ�Φ 

Produits des services 

(f) 
110 ϵϲϭ͕ϭϱ�Φ 

Intérêt de la dette 

 
25 ϱϱϰ͕ϰϲ�Φ 

Dotations 

Participations 

(f) 

147 ϳϯϰ͕ϳϵ�Φ 

Divers et reste 

 

221 Ϯϲϳ͕ϲϮ�Φ 
 (dont indemnités élus) 

Divers et reste 

(g) 
189 ϭϮϭ͕ϭϰ�Φ 

Dépenses totales 1 161 Ϯϱϵ͕ϳϭ�Φ Recettes totales 1 532 ϬϬϮ͕ϴϲ�Φ 
 

a) : dépenses de fonctionnement des services municipaux (fournitures, prestations de services, contrats 
ĞŶĨĂŶĐĞ �͕ĐŽŶƚƌĂƚƐ�ĚĞ�ŵĂŝŶƚĞŶĂŶĐĞ͙Ϳ 

b) : dépenses liées au personnel communal (salaires, cotisations sociales, autres charges) 
c) : Participations communales au fonctionnement  (SIEVO, SIVOM, CCAS, associations et FSL/FAAD) 
d) : Impôts locaux (ƚĂǆĞ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ͕�ƚĂǆĞƐ�ĨŽŶĐŝğƌĞƐ�ƉƌŽƉƌŝĠƚĠƐ�ďąƚŝĞƐ�Ğƚ�ŶŽŶ�ďąƚŝĞƐͿ 
e) : Dotation de solidarité communautaire (DSC) reversée par la CAGB 
f) ͗�ĐŽƵƉĞƐ�ĚĞ�ďŽŝƐ͕�ƌĞĚĞǀĂŶĐĞƐ�Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĚŽŵĂŝŶĞ�ƉƵďůŝĐ͕�ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶ���& 
g) ͗��ŽŶƚ�ĚŽƚĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚ�;�'&͕�ŵŝƐĞ�ă�ĚŝƐƉŽƐition de locaux et personnel pour les activités périscolaires, 

droits de mutation 
 

Principales dépenses de fonctionnement 
réalisées en 2021 

- Fournitures petits équipements ͗�ϭϮ��ϭϴϲ�Φ 
- Prestations AFR Franois Serre ͗� ϴϮ� ϲϭϳ� Φ��

AFR Pouilley les vignes : 6 70Ϭ�Φ 
- �ŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞ�ǀŽŝƌŝĞƐ�͗�ϯϲ�ϱϰϬ�Φ 
- Consommation énergétique des bâtiments 

communaux : 25 Ϭϱϯ�Φ 
- Entretien des espaces publics ͗�Ϯϳ�ϭϯϰ�Φ 
- Charge du personnel ͗�ϯϱϭ�Ϭϲϯ�Φ 
- Subventions/Participations : SIVOM 42 

ϲϲϯ�Φ͕����^�ϳ�ϴϵϮ�Φ͕��ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ĨŽŶĚƐ�
pédagoŐŝƋƵĞƐ�ϭϭ�ϱϱϭ�Φ 

Principales recettes de fonctionnement 
réalisées en 2021 

- Impôts locaux ͗� ϴϱϱ� ϮϲϮ� Φ� ;d,^ - TFPB - 
TFNB) 

- La Dotation de Solidarité Communautaire 
reversée par la CAGB : 134 ϲϴϳ�Φ 

- Le Fond National de Péréquation des 
Ressources Intercommunales et 
�ŽŵŵƵŶĂůĞƐ�͗�Ϯϰ�ϭϬϱ�Φ 

- >Ă���'&�;ĚŽƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛�ƚĂƚͿ�͗�ϱϯ�ϲϬϰ��Φ 
- �ŽƵƉĞ�ĚĞ�ďŽŝƐ��ϯϵ�ϳϱϳ�Φ 
- �ĨĨŽƵĂŐĞƐ��ϰ�ϰϱϭ�Φ 

 



9 
 

Principales dépenses et recettes section investissement du budget communal 
 

Principales dépenses Montant Principales recettes Montant 

Remboursement du 
capital 

(a) 

133 ϴϳϲ͕ϴϮ�Φ 
FCTVA 

(e) 
183 ϱϴϲ͕ϰϬ�Φ 

dƌĂǀĂƵǆ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ 

(b) 

237 ϰϯϴ͕ϱϯ�Φ 

 

dĂǆĞ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 

(f) 
12 ϯϮϳ͕ϵϭ�Φ 

Agencement et 
aménagement 

(c) 

10 ϲϰϯ͕Ϯϴ�Φ 
Subventions 

(g) 
591 ϯϱϲ͕ϰϰ�Φ 

Bâtiment scolaire 

(d) 
37 ϰϵϵ͕ϭϰ�Φ 

Excédent du 
fonctionnement 

(h) 

257 Ϭϵϵ͕ϵϵ�Φ 

Bois et forêt 

 
12 ϬϵϬ͕ϱϲ�Φ 

KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�
transfert entre section 

152 ϴϬϭ͕Ϯϭ�Φ 

Divers et reste 

 
276 ϭϯϮ͕ϴϱ�Φ 

Divers emprunt et reste 

 
502 ϵϬϱ͕ϳϮ�Φ 

Dépenses totales 707 ϲϴϭ͕ϭϴ�Φ Recettes totales 1 700 Ϭϳϳ͕ϲϳ�Φ 

 

(a) : remboursement des emprunts contractés 
;ďͿ�ƚƌĂǀĂƵǆ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ�ůĂ�ǀŽŝƌŝĞ͕�ůĞƐ�ďąƚŝŵĞŶƚƐ�ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ 
(c) : Aménagement, aires de jeux 
(d) Bâtiment scolaire (extension, préau) 
;ĞͿ�&�ds�͕�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ds��ƉĂƌ�ů͛�ƚĂƚ͕�ĚĞƵǆ�ĂŶƐ�ĂƉƌğƐ�ůĞ�ƉĂŝĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ travaux 
(f) ͗�ƚĂǆĞ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 
(g) ͗� ƐƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ� ƌĞĕƵĞƐ�ĚĞ� ů͛�ƚĂƚ͕�ĚƵ�ĐŽŶƐĞŝů� ƌĠŐŝŽŶĂů͕�ĚƵ�ĐŽŶƐĞŝů�ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů�Ğƚ�ĂƵƚƌĞƐ�ŽƌŐĂŶŝƐŵĞƐ sur les 
investissements réalisés au cours des exercices précédents 
(h) : par délibération du conseil municipal, affectation de la recette de fonctionnement de ů͛ĂŶŶée N-1 
(autofinancement)  
 

WƌŝŶĐŝƉĂůĞƐ�ĚĠƉĞŶƐĞƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�
réalisées en 2021 

- &ƌĂŝƐ�Ě͛ĠƚƵĚĞ ͗�Ϯϯ�Ϯϴϰ�Φ 
- Cimetière ͗�ϭϴ�ϴϴϵ�Φ 
- Mobilier école ͗�ϭϮ�ϴϴϯ�Φ�;ŶŽƵǀĞůůĞ�ĐůĂƐƐĞͿ 
- Attribution compensation au GMB :  
- 85 ϱϰϬ�Φ� ;ƉĂŝĞŵĞŶƚ�ĐĞŶƚƌĞ�ǀŝůůĂŐĞ͕� ƉůĂĐĞƐ�

mairie et sergent, fontaine du sergent, rue 
du Magny et chemin rural) 

- Bâtiment scolaire ͗� ϯϳ� ϰϵϵ� Φ� ;ƉĂŝĞŵĞŶƚ�
travaux) 

WƌŝŶĐŝƉĂůĞƐ�ƌĞĐĞƚƚĞƐ�Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�
réalisées en 2021 

- &�ds�� ƐƵƌ� ĚĠƉĞŶƐĞƐ� Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ : 
183 ϱϴϲ�Φ 

- dĂǆĞ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ͗�ϭϮ�ϯϮϳ�Φ 
- Excédent de fonctionnement 2020 : 

257 Ϭϵϵ͕ϵϵ�Φ 
- Emprunts ͗�ϰϱϬ�ϬϬϬ�Φ 
- ^ƵďǀĞŶƚŝŽŶƐ� � Ě͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ;�ƚĂƚ �͕

région, département
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Résultat du Compte Administratif du budget CAVEAUX 2021 
 

 Dépenses Recettes Résultat 

Fonctionnement 
34 ϰϭϲ͕ϳϮ�Φ 

(a) 

44 ϵϮϵ͕ϬϬ�Φ 

(b) 
10 ϱϭϮ͕Ϯϴ�Φ 

Investissement 
53 ϬϲϬ͕ϴϬ�Φ 

(c) 

34 ϰϭϲ͕ϳϮ�Φ 

(a) 
- 18 ϲϰϰ͕Ϭϴ�Φ 

Résultat global au 31 décembre 2021 - 8 ϭϯϭ͕ϴϬ�Φ 
 

(a) KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛KƌĚƌĞƐ�ĞŶƚƌĞ�^ĞĐƚŝŽŶƐ�;ĞŶƚƌĠĞͬƐŽƌƚŝĞ�ƐƚŽĐŬͿ 

(b) sĞŶƚĞ�ϭ�ĐĂǀĞĂƵ͕�ϭϴ�ϴϴϵ�Φ��Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛KƌĚƌĞƐ�ĞŶƚƌĞ�^ĞĐƚŝŽŶƐ 

(c) KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŽƌĚƌĞƐ�ĞŶƚƌĞ�ƐĞĐƚŝŽŶ�;Ϯϰ�Ϭϱϴ�ΦͿ�Ğƚ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ĂǀĂŶĐĞ�;Ϯϵ�ϬϬϮ͕ϴϬ�ΦͿ 

 

Résultat du Compte Administratif du budget PHOTOVOLTAÏQUES 
2021 

 Dépenses Recettes Résultat 

Fonctionnement 
3 ϭϬϭ͕ϭϱ�Φ 

(a) 

2 317,3ϵ�Φ 

(b) 
- ϳϴϯ͕ϳϲ�Φ 

Investissement 
Ϭ�Φ 

 

7 ϭϳϯ͕ϲϬ�Φ 

(c) 

7 ϭϳϯ͕ϲϬ�Φ 

 

Résultat global au 31 décembre 2021 6 ϯϴϵ͕ϴϰ�Φ 
 

(a) KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ� Ě͛ŽƌĚƌĞƐ� ĞŶƚƌĞ� ƐĞĐƚŝŽŶ� ;ϯ Ϭϱϴ� ΦͿ� Ğƚ� ƌĞĚĞǀĂŶĐĞ� ĚƌŽits de passage et servitude 
(43.15 ΦͿ 

(b) WƌŽĚƵŝƚ�ƌĞǀĞŶƚĞ�Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ 

(c) KƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŽƌĚƌĞƐ�ĞŶƚƌĞ�ƐĞĐƚŝŽŶƐ�;ϯϬϱϴ͕ϬϬ�ΦͿ�Ğƚ�ĂůŝŵĞŶƚĂƚŝŽŶ����;ϰ�ϭϭϱ͕ϲϬ�ΦͿ� 

 

 
Jean-François MONET 

Quatrième Adjoint 
Chargé des finances 
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Loi « climat et résilience » 
Ne pas nous arrêter en bon chemin ! 

La loi dite « climat et résilience » du 22 août 
2021 dispose ƋƵĞ� ůĞ� ƌǇƚŚŵĞ� Ě͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�
ĚĞƐ�ƐŽůƐ�ĚĞǀƌĂ�ġƚƌĞ�ĚŝǀŝƐĠ�ƉĂƌ�ĚĞƵǆ�Ě͛ŝĐŝ�ă�ϮϬϯϭ͘�
Et le « zéro artificialisation nette » (ZAN) devra 
être atteint et appliqué en 2050. Problème de 
ĚĠĨŝŶŝƚŝŽŶ͕� Ě͛ĠĐŚĞůůĞ͕� ĚĞ� ĐŽŵƉƌĠŚĞŶƐŝŽŶ� ƉĂƌ�
ƚŽƵƐ͙͕�ůĞƐ�ĚĠĨŝƐ�ă�ƌĞůĞǀĞƌ�ƐŽŶƚ nombreux, et des 
clarifications sont nécessaires. 

 �Ğ�ƋƵŽŝ�Ɛ͛ĂŐŝƚ-il ? 

« Une nouvelle ère, une nouvelle époque », 
« un changement de logiciel complet », « une 
évolution majeure ͙ͩ 

Ces réactions sont suscitées par un obscur sigle 
de ZAN pour « zéro artificialisation nette ». Un 
ŶŽƵǀĞĂƵ� ĐŽŶĐĞƉƚ� ƋƵŝ� ǀĂ� Ɛ͛ŝŵƉŽƐĞƌ�
progressivement ĚĂŶƐ� ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ� Ğƚ�
ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͕� ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ĚĠĐĞŶŶŝĞƐ� ă� ǀĞŶŝƌ͕�
très largement accepté, mais bien difficile à 
ĚĠĨŝŶŝƌ� Ğƚ� ă� ŵĞƚƚƌĞ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ͘� YƵĞ� ƌĞĐŽƵǀƌĞ�
ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ ͍� >Ă� ůŽŝ� Ŷ͛ĞƐt pas claire ; 
ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĞůůĞ-même est définie en deux 
fois ͗� Ě͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚ͕� ŝů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� ĚĞ� ůĂ�ĚĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĚƵ�
ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ� Ě͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ� ĐŽŵŵĞ� ĂƚƚĞŝŶƚĞ�
durable aux fonctionnalités écologiques et aux 
potentialités agronomiques des sols (une 
définitiŽŶ� ƋƵŝ� ƉŽƵƌƌĂŝƚ� Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞƌ� ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ�
des projets) ͖�Ě͛ĂƵƚƌĞ�ƉĂƌƚ͕�ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĞƐƚ�
le résultat du calcul du solde entre les flux de 
sols artificialisés et désartificialisés, ce qui 
ƉĞƌŵĞƚ�Ě͛ĠƚĂďůŝƌ� ůĞ�ďŝůĂŶ�ĚƵ���E͕�ƵŶ�ďŝůĂŶ�ƋƵŝ�
pourrait être étabůŝ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�
ĚĞ�ƉůĂŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͘ 

En termes clairs ͗�ůĂ�ůŽŝ�ŝŵƉŽƐĞ��ƋƵ͛ŝů�Ŷ͛Ǉ�Ăŝƚ�ƉůƵƐ�
Ě͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ŶĞƚƚĞ�ĞŶ�ϮϬϱϬ�;ĚĂŶƐ�Ϯϴ�ĂŶƐͿ͘�
Et, immédiatement, pour les dix années qui 
ǀŝĞŶŶĞŶƚ� ;ϮϬϮϮ� ă� ϮϬϯϭͿ͕� ůĂ� ůŽŝ� ĨŝǆĞ� ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�
intermédiaire de division par deux du rythme 
ĚĞ� ůĂ� ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ� Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ� ŶĂƚƵƌĞůƐ͕�
agricoles et forestiers (par rapport à la 

consommation constatée au cours des dix 
années écoulées). 

Ceci est plus clair. 

�ƚ͕� ŐůŽďĂůĞŵĞŶƚ͕� ůĂ� ůŽŝ� ƉƌĠƐĞŶƚĞ� ů͛ŝŵŵĞŶƐĞ�
avantage dĞ�ĚĞǀŽŝƌ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞƌ�ƉĂƌƚŽƵƚ͕�ĐĞ�ƋƵŝ�
coupe court au laxisme concurrentiel de 
certains territoires. 

 >Ă� ůŽŝ�ĐƌĠĞ�ƵŶ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ�Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�
progressive ! 

Il est fondamental de rappeler cette évidence. 

�Ŷ�ĞĨĨĞƚ͕�ĚğƐ�ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ĚƵ�ĚĠďĂƚ�ƐƵƌ�ůĂ�ůŽŝ͕�ŽŶ�
a assisté à un emballement quasi-général de 
ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶƐ� Ğƚ� Ě͛ĂƵƚĂŶƚ� ĚĞ�
services, comme si nous étions en 2050 !!! 

Il a fallu une montée en ligne de toutes les 
ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶƐ� Ě͛ĠůƵƐ� ƉŽƵƌ� ƋƵ͛ĞŶĨŝŶ� ůĞ� WƌĞŵŝĞƌ�
Ministre siffle la fin de cette mauvaise 
récréation par une circulaire du 7 janvier 2022 
ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞůůĞ��ĚĞ�
la loi « Climat et Résilience » en matière de 
ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ͘ 

Que dit notamment cette circulaire ? 

- Le zéro artificialisation nette constitue 
un objectif à atteindre à moyen 
terme, en 2050. Il doit se traduire par 
une réduction progressive des surfaces 
ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĠĞƐ͕� ƋƵŝ� Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ� ĚĂŶƐ� ůĂ�
diminution tendancielle de la 
consommation foncière observée à 
ů͛ĠĐŚĞůůĞ� ŶĂƚŝŽŶĂůĞ� ƐƵƌ� ůĂ� ĚĞƌŶŝğƌĞ�
déĐĞŶŶŝĞ͘� /ů� Ɛ͛ĂŐŝƚ� ĚŽŶĐ� ĚĞ� ĐŽŶƐŽůŝĚĞƌ�
cette tendance dans la durée. Pour les 
dix prochaines années (2022-2031), la 
ůŽŝ� ĨŝǆĞ� ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ� ŝŶƚĞƌŵĠĚŝĂŝƌĞ� ĚĞ�
division par deux du rythme de la 
ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ� Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ� ŶĂƚƵƌĞůƐ͕�
agricoles et forestiers. 
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- La réduction du rythme de la 
ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ� Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ� ĚŽŝƚ� ġƚƌĞ�
ĚĠĐůŝŶĠĞ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ƌĠŐŝŽŶĂůĞ͕�dans le 
ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�ĚĞ�
planification régionale, puis au niveau 
du bloc local (communes et intercos), 
ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ� Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�
locaux. La territorialisation des 
objectifs est indispensable, pour 
ĂĚĂƉƚĞƌ� ů͛ĞĨĨŽƌƚ� ĚĞ� ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ� ĚƵ�
ƌǇƚŚŵĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�
Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƐŽůƐ� ĂƵǆ�
réalités différenciées que rencontrent 
les territoires. Par conséquent, la 
première étape de territorialisation 
ĐŽŶƐŝƐƚĞ� ă� ƌĠƉĂƌƚŝƌ� ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ� ƌĠŐŝŽŶĂů�
entre les différents bassins de vie. 

- Il résulte de ce qui précède et de la loi : 
o Que la conférence des schémas 

de cohérence territoriale (SCOT) 
peut formuler une proposition au 
Conseil Régional au plus tard pour 
le 22 août 2022 ; 

o YƵ͛ĞŶƐƵŝƚĞ͕�ĐŚĂƋƵĞ�ƌĠŐŝŽŶ͕�ĚĞǀƌĂ�
au plus tard pour le 22 février 
2024, intégrer les objectifs de 
ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ� ;Ğƚ�
leur territorialisation) dans leur 
document de planification, le 
ƐĐŚĠŵĂ�ƌĠŐŝŽŶĂů�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͕�
de développement durable et 
Ě͛ĠŐĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�;^ƌĂĚĚĞƚͿ ; 

o YƵĞ� ĐĞ� Ŷ͛ĞƐƚ� ƋƵ͛ĂƉƌğƐ, que les 
SCOT devront intégrer ces 
objectifs, au plus tard pour le 22 
août 2026 ; 

o �ƚ� ƋƵ͛ĞŶĨŝŶ͕� ůĞƐ� ŽďũĞĐƚŝĨƐ� ƚĞůƐ�
ƋƵ͛ĠŶŽŶĐĠƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�^�Kd�ĚĞǀƌŽŶƚ�
être intégrés dans les PLU ou 
PLUI, au plus tard pour le 22 août 
2027 ! 

KŶ� ů͛ĂƵƌĂ� ĐŽŵƉƌŝƐ͕� Ě͛ĠǀŝĚĞŶĐĞ͕� Đ͛ĞƐƚ� ĚĞ�
ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀŝƚĠ�ƋƵ͛ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƚ ! 

Toute initiative qui prétendrait faire appliquer, 
ĂǀĂŶƚ�ů͛ŚĞƵƌĞ͕�ĂƵƚƌĞ�ĐŚŽƐĞ�ƋƵĞ�ĐĞ�ƉƌĠǀŽŝƚ�ůĂ�ůŽŝ͕�
serait non seulement inopportune, mais 

illégale, notamment dans des PLU en cours de 
révision ou de modification. 

 �ĞƵǆ�ŐƌĂŶĚĞƐ�ĐŽŶĐůƵƐŝŽŶƐ�Ɛ͛ŝŵƉŽƐĞŶƚ : 
les PLU demeurent, et ce ne sont pas 
les PLU qui vont accélérer la sobriété ! 

ͻ Ce que la loi prescrit devant être intégré 
dans les PLU pour 2027, il en résulte que les 
PLU régulièrement approuvés demeurent 
totalement en vigueur, et notamment tous 
leurs zonages avec leur caractère évolutif (pour 
passer des zones 2 aux zones 1 entre autres). 
Les PLU ne sont pas caduques ! Soyons même 
plus précis : quiconque voudrait imposer -par 
exemple dans un PLU en révision- un dispositif 
de réduction des surfaces constructibles fondé 
sur la loi climat et résilience avant que soient 
ĂƉƉƌŽƵǀĠƐ�ůĞƐ�ĨƵƚƵƌƐ�^�Kd�ƉŽƵƌƌĂŝƚ�Ɛ͛ĞǆƉŽƐĞƌ�ă�
du contentieux. 

ͻ Cette première conclusion suggérant la 
seconde, essentielle ͗�ĐĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ĞŶ�ƚĞŶƚĂŶƚ�
de « tripatouiller ͩ� ĂǀĂŶƚ� ů͛ŚĞƵƌĞ� ůĞƐ� W>h�
ƋƵ͛ŽŶ�ƉŽƵƌƌĂ�ĂĐĐĞŶƚƵĞƌ�ůĂ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ�
sobriété foncière ! �ůŽƌƐ� ƋƵ͛ŝů� Ǉ� Ă� ƚĞůůĞŵĞŶƚ�
mieux à faire ͗� ƚƌĂǀĂŝůůĞƌ� Ě͛ĂƌƌĂĐŚĞ-pied afin 
Ě͛urbaniser autrement pour davantage 
ĚĞŶƐŝĨŝĞƌ� ů͛ŚĂďŝƚĂƚ͕� Ğƚ� ĂĨŝŶ� ĚĞ� ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ� ƵŶĞ�
architecture nouvelle, tournée vers cet objectif 
de sobriété foncière, et intégrant notamment 
ůĞ�ĐŽŶĐĞƉƚ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚ�ĠǀŽůƵƚŝĨ͘ 

Il en va de même pour le développement 
économique. >͛ŚĞƵƌĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ă� ůĂ� ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�
ĚĞƐ� ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ƉƌĠǀƵĞƐ�ĚĂŶƐ� ůĞƐ�W>h� ;ĐĞ�
ƐĞƌĂ�ĠǀĞŶƚƵĞůůĞŵĞŶƚ�ů͛ŽďũĞƚ�ĚĞƐ�ĨƵƚƵƌƐ�W>h�ŽƵ�
PLUI).  

Mais pour cheminer sur la voie de la sobriété 
foncière, il y a, là aussi, urgence à travailler sur 
ƵŶ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ĐŽŶĐĞƉƚ�Ě͛Ăŵénagement, et sur de 
nouvelles conceptions architecturales pour les 
bâtiments professionnels qui doivent 
notamment renouer avec la multiplication des 
niveaux, ce qui était la règle quasi-constante 
ũƵƐƋƵ͛à il y a environ cinquante ans, avant que 
les collectŝǀŝƚĠƐ� Ɛ͛ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŶƚ� Ğƚ� ŽĨĨƌĞŶƚ� ĚƵ�
foncier à bas coût !...(les « villages » de 
ů͛ĂƌƚŝƐĂŶĂƚ�ŽĨĨƌĞŶƚ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƐŽůƵƚŝŽŶƐͿ� 
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�͛ĞƐƚ� ĕĂ� ů͛ƵƌŐĞŶĐĞ͕� ƉĂƐ� ĚĞ� ƚƌŝƉĂƚŽƵŝůůĞƌ� ůĞƐ�
PLU !... 

Et il y a à faire pour faire émerger de nouveaux 
concepts, et pour les faire progressivement 
partager par les acteurs concernés. 

Face à ces défis immédiats, il y a une nécessité 
ƋƵŝ�Ɛ͛ŝŵƉŽƐĞ�ĞŶ�ŚĂďŝƚĂƚ͕�ĐŽŵŵĞ�ĞŶ�ĠĐŽŶŽŵŝĞ͕�
Đ͛ĞƐƚ�ů͛ŝŵƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�;ĐŽŵŵƵŶĞƐ�
ĞƚͬŽƵ�ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂůŝƚĠƐͿ͘��͛ĞƐƚ�ĞŶ�ĞĨĨĞƚ�ă�ĞůůĞƐ�
ƋƵ͛ŝů� ƌĞǀŝĞŶƚ� ĚĞ� Ɛe saisir du levier de 
ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƉŽƵƌ͕�ƚŽƵƚ�ă�ůĂ�ĨŽŝƐ͕�ƋƵĞ�ƐŽŝĞŶƚ�
produits en nombre et en qualité les habitats et 
bâtiments nécessaires, et que soit accrue la 
sobriété foncière en marche sur le territoire du 
Grand Besançon depuis le SCOT de 2011. 

 Aux cŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�Ě͛ġƚƌĞ�ƉƌŽĂĐƚŝǀĞƐ 

Après avoir rappelé les grands principes et les 
grandes orientations issus directement ou 
indirectement de la loi, il est quelques 
ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ� ŽƵ� ƌĠĂůŝƚĠƐ� ƋƵ͛ŝů� ŶĞ� ĨĂƵƚ� ƉĂƐ�
occulter. 

ͻ Ainsi notamment, du respect des zonages 
des PLU, à ne pas tripatouiller au prétexte par 
exemple de réduire la consommation 
Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ͕�ĂŐƌŝĐŽůĞƐ�Ğƚ�ĨŽƌĞƐƚŝĞƌƐ͘ 

KŶ�ů͛Ă�Ěŝƚ͕�ĐĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�Ŷŝ�ůĞ�ƚĞŵƉƐ͕�Ŷŝ�ůĞ�ŵŽǇĞŶ ! Et 
au surplus il faut affirmer trois choses : 

- Durant toute la période de transition 
nous séparant de 2050, dans le Grand 
Besançon, comme dans de 
nombreuses communautés, nous 
devrons consommer des hectares 
Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ� ŶĂƚƵƌĞůƐ� ŽƵ� ĂŐƌŝĐŽůĞƐ͘ Ca 
demeure absolument nécessaire pour 
atteindre nos objectifs de logements et 
Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ͕� ŵġŵĞ sur notre 
territoire qui a déjà beaucoup 
économisé de foncier agricole depuis 
2011. 

- Il est indispensable de rappeler à tous 
ĐĞƵǆ�ƋƵŝ�Ŷ͛ĞŶ�ŽŶƚ�ƉĂƐ�ůĂ�ƉƌĂƚŝƋƵĞ ; ça 
Ŷ͛Ă�ũĂŵĂŝƐ�ĠƚĠ͕�Ğƚ�ĐĞ�ŶĞ�ƐĞƌĂ�ũĂŵĂŝƐ͕�ă�
partir de la seule valeur agronomique 
ĚĞƐ� ƐŽůƐ� ƋƵ͛ŽŶ peut faire du zonage 

utile et pertinent dans les territoires. 
Un zonage est par nécessité 
multifactoriel pour aboutir à une 
ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ� Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ� ƋƵ͛ŝů� ƐŽŝƚ�
agricole, urbain ou économique. 
�ŚĂƋƵĞ� ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛ĞƐƉĂĐĞ�
nécessite des zones suffisamment 
vastes pour être aménagées de 
manière rationnelle, et/ou pour être 
exploitées de manière rationnelle, sans 
incompatibilité entre les zones !... 

- Enfin, les PLU qui demeurent 
ƚŽƚĂůĞŵĞŶƚ� ĞŶ� ǀŝŐƵĞƵƌ� Ŷ͛ŽŶƚ� ĠƚĠ�
ĂƉƉƌŽƵǀĠƐ� ƋƵ͛ĂƉƌğƐ� ĚĞ� ůŽŶŐƵĞƐ�
études, concertations, discussions, 
consultation des personnes publiques 
associées, et enquête publique. Il y a 
ĞƵ�ĂƵƚĂŶƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƐĠƌŝĞƵǆ�ƋƵ͛ŝů�Ǉ�Ă�ĚĞ�
W>h�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĞŶ�ĐĞ�ƋƵ͛ŝůƐ�ŽŶƚ�ĂƌďŝƚƌĠ�
entre zones préservées pour 
ů͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ͕� Ğƚ� ǌŽŶĞƐ� ĂĨĨĞĐƚĠĞƐ� ă�
ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĞƚͬŽƵ au 
développement économique. Sur ce 
sujet précis, le débat a eu lieu, et les 
conclusions tirées, chaque utilisateur 
ĚĞ�ů͛ĞƐƉĂĐĞ�ůĞ�ƐĂĐŚĂŶƚ͕� ůĂ�ƐƚĂďŝůŝƚĠ�ĚĞƐ�
zonages étant essentielle ! 

ͻ Le commerce en tant que tel mérite une 
attention particulière. 

On diƚ�ƋƵ͛ŝů�Ǉ�ĂƵƌĂŝƚ�ƚƌŽƉ�ĚĞ�ƐƵƌĨĂĐĞ�ĚĠĚŝĠĞ�ĂƵ�
commerce dans le Grand Besançon. Cette 
affirmation, assez faiblement étayée, 
ŵĠƌŝƚĞƌĂŝƚ�Ě͛ġƚƌĞ�ŵŝĞƵǆ�ĂƌŐƵŵĞŶƚĠĞ�Ɛŝ�ĞůůĞ�ĞƐƚ�
ǀĠƌŝĨŝĠĞ͘��ƚ�Ɛŝ�Đ͛ĠƚĂŝƚ�ǀƌĂŝŵĞŶƚ� ůĞ�ĐĂƐ͕� ůĂ�ĐĂƵƐĞ�
résiderait dans les très grandes surfaces des 
très grandes zones commerciales de 
ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ͙ă� ů͛ĠŐĂƌĚ� ĚĞƐƋƵĞůůĞƐ� '�D� Ă�
largement contribué à cette extension sur la 
zone des Marnières au nom du rééquilibrage 
entre les territoires. Accordons-nous sur la 
ŶĠĐĞƐƐŝƚĠ�ĚĞ�ƉůƵƚƀƚ�ŵĂŝƚƌŝƐĞƌ�ů͛ĠǀŽůƵƚion de ces 
ŐƌĂŶĚĞƐ� ǌŽŶĞƐ� ;ĂƵƚĂŶƚ� ƋƵ͛ŝů� ƐŽŝƚ� ƉŽƐƐŝďůĞ͙Ϳ͘�
�ĂŶƐ� ůĞ� ŵġŵĞ� ƚĞŵƉƐ͕� ŝů� ĐŽŶǀŝĞŶƚ� Ě͛ĂǀŽŝƌ� ă�
ů͛ĞƐƉƌŝƚ�ĚĞƵǆ�ŝŵƉĠƌŝĞƵƐĞƐ�ŶĠĐĞƐƐŝƚĠƐ : 

- Assurer la défense, voire le 
déploiement, du commerce des 
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centres (ville et bourgs), et des 
commerces et services de proximité 
qui doivent diffuser partout sur le 
territoire de GBM (dans les quartiers 
de Besançon et dans tous les secteurs 
de la périphérie) 

- Accompagner, favoriser, la résilience 
;ƉƵŝƐƋƵĞ� Đ͛ĞƐƚ� ůĞ� ƚĞƌŵĞ� ĐŽŶƐĂĐƌĠͿ� ĚĞ�
tous les commerces qui doivent 
évoluer, y compris par des 
changements de site. 

En effet, dans le commerce, comme dans les 
autres activités, être résilient est une nécessité. 
�ŝŶƐŝ͕� ůĞƐ� ĐŽŵŵĞƌĐĞƐ� Ě͛ĂůŝŵĞŶƚĂƚŝŽŶ͕� ƉŽƵƌ�
assurer leur pérennité, doivent-ils 
actuellement satisfaire au moins à cinq 
nécessités : 

- ^Ğ�ĚŽƚĞƌ�Ě͛ƵŶ�ĚƌŝǀĞ ; 
- Développer les linéaires de produits 

biologiques ; 
- Développer les linéaires de produits en 

vrac ; 
- Développer les linéaires de produits 

issus de circuits courts ; 
- Tout en offrant des magasins plus 

spacieux aux allées plus larges ! 

͙ĂǀĂŶƚ�Ě͛ĞŶ�ǀŽŝƌ�ƉŽŝŶĚƌĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ͘ 

�͛ĞƐƚ� ĚƵ� ĚĞǀŽŝƌ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ� ƋƵĞ�
Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ� ůĞ� ĐŽŵŵĞƌĕĂŶƚ� ĚĂŶƐ� ĐĞƚƚĞ�
évolution qui peut nécessiter y compris des 
ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚƐ� ĚĞ� ƐŝƚĞ͙ŚǇƉŽƚŚğƐĞ� ƋƵĞ� ůĂ�
ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ƐĞƌĂŝƚ�ďŝĞŶ�ŝŶƐƉŝƌĠĞ�Ě͛ĞŶǀŝƐĂŐĞƌ�ĞŶ�
contrepartiĞ� Ě͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚƐ� ĚĞŵĂŶĚĠƐ� ĂƵ�
ĐŽŵŵĞƌĕĂŶƚ͕�ĂĨŝŶ�ƋƵ͛ŝů�ƌĠƉŽŶĚĞ�ƋƵĞůůĞ�ƋƵĞ�ƐŽŝƚ�
la surface du commerce, aux objectifs énoncés 
ă� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� >� ϳϱϮ-6 du Code de Commerce et 
Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĂŶƚ� ĚĞ� ƉůĞŝŶ� ĚƌŽŝƚ� ĂƵǆ� ŶŽƵǀĞĂƵǆ�
commerces de plus de 1000 mètres carrés. 

Voilà en quelques pages résumé le cadre 
ĠǀŽůƵƚŝĨ� ĚĂŶƐ� ůĞƋƵĞů� Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ� ĚĠƐŽƌŵĂŝƐ�
ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͕� ůĞ� ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ͕� Ğƚ�

ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞ�'ƌĂŶĚ��ĞƐĂŶĕŽŶ�ĐŽŵŵĞ�
ailleurs. 

On notera à cet égard, combien nous sommes 
sur cette trajectoire à Serre les Sapins depuis 
des années avec une urbanisation très 
ĚŝĨĨĠƌĞŶƚĞ� ŵŝƐĞ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ� ĚĂŶƐ� ůĂ� ���� ĚĞƐ�
Epenottes Champs-&ƌĂŶŽŝƐ͘� �� ů͛ĠƉŽƋƵĞ͕� ůĞƐ�
études en cours, ont largement alimenté le 
SCOT alors élaboré et approuvé en 2011. 

Mais nous inscrivant totalement dans cette 
dynamique de sobriété foncière, nous ne 
pourrions rejoindre ceux qui se voudraient déjà 
ĞŶ� ϮϬϱϬ͘� >͛ŚĂďŝƚĂƚ� Ğƚ� ů͛ĞŵƉůŽŝ� ŽŶƚ� ĞŶĐŽƌĞ�
besoin de développement sur notre territoire 
pour accueillir de nouveaux habitants et de 
nouvelles entreprises. 

�͛ĞƐƚ� ĐĞ� ƋƵĞ� ŶŽƵƐ� ǀŽƵůŽŶƐ� Ĩaire notamment 
selon deux axes ͗� ů͛ŚĂďŝƚĂƚ� ƉĂƌ� ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�
Ě͛ƵŶĞ�ŶŽƵǀĞůůĞ�ǌŽŶĞ��Ƶǆ�dĂƌƚƌĞƐ͕�Ğƚ�ůĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�
ŵĠĚŝĐĂƵǆ� Ğƚ� ƐŽĐŝĂƵǆ� ƉĂƌ� ů͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ� ĚƵ� ƉƀůĞ�
santé derrière le Centre Médico-Social. 

Et nous ne serions pas complets si nous 
Ŷ͛ĠǀŽƋƵŝŽŶƐ� ƉĂƐ� ůĂ� ŶĠĐĞƐsité de voir les 
ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�Ɛ͛ŝŶǀĞƐƚŝƌ�ƉŽƵƌ�ƌĠŽƌŝĞŶƚĞƌ�ĞŶ�ƉĂƌƚŝĞ�
le foncier agricole vers des activités à fort enjeu 
comme toutes les productions alimentaires 
valorisées en circuits courts (légumes, fruits, 
ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ƚƌĂŶƐĨŽƌŵĠƐ͕͙Ϳ͘��ƚ�ůĞ�ĐŚĂŶƚŝĞƌ�ă�ŽƵǀƌir 
ne consiste pas à vouloir remettre en cause les 
zonages de PLU qui ont été largement étudiés 
et motivés. Il convient en réalité de conduire 
deux actions : classer enfin en Zone Agricole 
Protégée tous les espaces agricoles au PLU 
ayant une sensibilité particulière (par exemple 
ƋƵĂŶĚ� ůĞƐ� ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞƐ� ĞƐƉğƌĞŶƚ� ƋƵ͛ŝůƐ�
deviendront constructibles) et agir de concert 
avec les organismes spécialisés (SAFER, 
�ŚĂŵďƌĞ� Ě͛�ŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ͕͙Ϳ� ƉŽƵƌ� ĐŽŶƚƌƀůĞƌ� ůĞƐ�
surfaces et les mettre à la disposition de 
professionnels vouůĂŶƚ�Ɛ͛ŝŶƐƚĂůůĞƌ�ĞŶ�ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ�
pour approvisionner le marché local. 

 

Gabriel BAULIEU 
Maire 
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Départ de Jean-Michel Linderme 
ΖΖ>ĞƐ�ƚƌŽŝƐ�ŐƌĂŶĚĞƐ�ĠƉŽƋƵĞƐ�ĚĞ�ů͛ŚƵŵĂŶŝƚĠ�ƐŽŶƚ�ů͛ąŐĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉŝĞƌƌĞ͕�ů͛ąŐĞ�ĚƵ�ďƌŽŶǌĞ�Ğƚ�ů͛ąŐĞ�ĚĞ�ůĂ�ƌĞƚƌĂŝƚĞ͘ΖΖ 
(Jean Louis Marcel Charles) 

 

  Jean ʹMichel LINDERME     Sébastien GARNIER 

WĞŶĚĂŶƚ� ů͛ĞŶĨĂŶĐĞ͕� ă� ů͛ĠĐŽůĞ͕� ƉƵŝƐ� ĚĂŶƐ� ůĞ�
monde professionnel, on vous demande de 
travailler. Et brusquement, Oh miracle, on 
obtient la permission officielle de ne plus rien 
faire. Ou plus exactement, faire uniquement ce 
ƋƵĞ�ů͛ŽŶ�Ă�ĞŶǀŝĞ͘� 

Le 29 janvier, à la mairie, nous étions réunis en 
très petit comité à  cause des restrictions 
sanitaires pour saluer le départ en retraite de 
Jean-Michel LINDERME. 

�͛ĞƐƚ�ĂƉƌğƐ�ƵŶĞ�ůŽŶŐƵĞ�ĐĂƌƌŝğƌĞ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�
dont quinze années passées à parcourir, par 
tous les temps, les rues de Serre Les Sapins que 
Jean-Michel, un de nos agents techniques, va 
poursuivre son chemin vers des contrées plus 
personnelles. Il faut saluer, au nom de la 
commune, le professionnel de grande qualité 
ƋƵ͛ŝů�Ă�ĠƚĠ͘�YƵĂůŝƚĠƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ�ƋƵŝ�ŽŶƚ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�
lui un collègue de travail agréable apprécié par 
ƚŽƵƐ͘� /ů� ĨĂƵƚ� ƚŽƵƚ� Ě͛ĂďŽƌĚ� ƉĂƌůĞƌ� ĚĞ� ƐĂ�

gentillesse et de sa bienveillance 
remarquables. Sans oublier sa générosité et 
ƐŽŶ�ĂůƚƌƵŝƐŵĞ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĞǆƉƌŝŵaient dans un souci 
ĚĞ�ů͛ĂƵƚƌĞ�Ğƚ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ĞƐƉƌŝƚ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞ�ƐĂŶƐ�ĨĂŝůůĞ͘�
Preuve en est ; la période de « tuilage » avec 
son successeur, Sébastien GARNIER, durant 
laquelle il a transmis toutes les connaissances 
nécessaires à cet emploi. 

Depuis le 1er février, il a maintenant tourné la 
page de sa vie professionnelle pour en écrire de 
nouvelles dans sa vie personnelle et familiale. 
Profiter de chaque instant que va lui offrir cette 
nouvelle vie faite de liberté, de libre choix et 
ƐƵƌƚŽƵƚ� Ě͛ƵŶ� ŶŽƵǀĞů� ĞŵƉůŽŝ� ĚƵ� ƚĞmps à 
ŝŶǀĞŶƚĞƌ�͙ 

Merci encore à lui pour tout le travail 
ĂĐĐŽŵƉůŝ͙͘� EŽƵƐ� ůƵŝ� ƐŽƵŚĂŝƚŽŶƐ� ƵŶĞ� ũŽǇĞƵƐĞ�
ƌĞƚƌĂŝƚĞ� ďŝĞŶ� ŵĠƌŝƚĠĞ� ͙� YƵĞ� ĐĞ� ƚĞŵƉƐ� ĚĞ�
retraite soit à son image : serein, habité par la 
ŐĞŶƚŝůůĞƐƐĞ�Ğƚ�ů͛ĂŵŝƚŝĠ͕�ŐĠŶĠƌĞƵǆ�Ğƚ�ƌĞƉŽƐĂŶƚ͘ 

 
 

Jean-François MONET  
Quatrième Adjoint 

Chargé des Ressources Humaines  
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Les lingettes, ennemis du réseau eaux usées 
Problème récurrent des réseaux d'eaux usées 
(EU), le bouchage des canalisations privées et 
collectives est souvent dû au comportement 
que nous avons. 

La vie moderne ne se conçoit plus sans les 
lingettes, qui sont données par les fabricants 

comme biodégradables, mais quand ??? Une 
chose est certaine, à la vue de la photo jointe, 
un dégrilleur de station de relevage EU, pas 
aussi rapidement que l'on veut bien nous le 
faire croire. 

 

 

 

Les tampons hygiéniques et autres serpillières 
ou papiers divers ne facilitent pas non plus 
l'évacuation dans les réseaux. Les interventions 
pour déboucher sont onéreuses et parfois 
délicates. 

La collectivité, c'est à dire le Grand Besançon 
Métropole (GBM), qui a depuis 2018 la 
compétence, par l'intermédiaire de la Direction 
Eau Assainissement (DEA), intervient sur le 
réseau collectif communal avec des moyens 

lourds. En cas de soucis sur votre propriété, 
c'est à vous de contacter, une entreprise pour 
régler le problème. 

Soyons donc responsables de nos actes pour 
éviter tout tracas sur ce réseau d'eaux usées. 

Ne jetez pas vos lingettes dans les toilettes 
mais dans la poubelle d'ordures ménagères. 

NB : un dégrilleur est un filtre qui se situe en 
entrée de station d'épuration ou de relevage. 

 
 

Philippe LECLERC 
Deuxième Adjoint 
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Rénovation du Centre Médico-Social 
Construit en 1991, le Centre Médico-Social 
(CMS) est loué et occupé par des personnels du 
Département du Doubs. La présence de ces 
services sociaux du Département dans notre 
commune est particulièrement précieuse. 

Le bâtiment rencontrait des problèmes de 
remontées d'humidité et de désordres sur 
l'enduit important en façade sud et ouest. La 
présence de mérule, dit « champignon des 
charpentiers » a été constatée en pied de 
façade de l'ossature bois. Les huisseries 
vétustes et les volets roulants anciens étaient 
non fonctionnels. 

Le service aide aux communes du Grand 
Besançon a assisté la commune dans le 
domaine de la maîtrise d'ouvrage, le cabinet 
Archicréo a été désigné comme maître 
Ě͛ƈƵǀƌĞ͘ 

En 2020, un avant-projet proposé par le maître 
d'ouvrage a débouché sur une consultation afin 
de conclure les marchés de travaux. 

Trois entreprises ont été retenues pour 
effectuer les travaux. 

L'entreprise CHAILLET a obtenu les lots 
ĚĠŵŽůŝƚŝŽŶ͕� ŐƌŽƐ� ƈƵǀƌĞ͕� sZ�� Ğƚ� ůŽĐĂƵǆ�

modulaires, l'entreprise GRISOT les lots 
ossature bois, façades bois, couverture-
zinguerie, l'entreprise ALU FACTORY le lot 
menuiseries extérieures alu. 

La particularité de ce chantier est qu'il devait se 
faire avec une occupation permanente du 
bâtiment car les personnels recevaient 
toujours du public. Trois locaux modulaires 
bureaux étaient à leur disposition pour 
travailler. Les travaux ont débuté en octobre 
2020 par l'installation des locaux modulaires et 
le remplacement du réseau eau pluviale (VRD). 
Vinrent ensuite le démoussage du toit, le 
démontage des gouttières, la démolition des 
façades, le traitement de la mérule, le 
renforcement de l'ossature bois, la mise en 
place d'un isolant laine de roche de 200mm, 
puis un bardage extérieur en matériaux 
recyclés. 

La dernière étape fut le remplacement de 
toutes les huisseries et volets roulants en 
ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϮϮ͘� /ů�ŶĞ�ƌĞƐƚĞ�ƉůƵƐ�ĂƵũŽƵƌĚΖŚƵŝ�ƋƵ͛ă�
reprendre, quand le temps le permettra, la 
zone engazonnée autour du bâtiment. 

 

 

Remplacement VRD    Démontage de la façade 
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Démontage de la façade et vue générale du chantier 

 

 

Renforcement de l'ossature bois, mise en place de l'isolant, des gouttières et de l'avant toit 

 

 

Aujourd'hui remis en état, ce bâtiment offre 
aux occupants un meilleur confort de travail et 
assure une pérennité de quelques dizaines 
d'années. 

La concertation avec le Département du Doubs 
et la responsable du CMS ont permis d'assurer 
une continuité du service dans les meilleures 
conditions.  

La présence régulière, l'excellente coordination 
ĚĞƐ� ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ� ƉĂƌ� ůĂ�ŵĂŠƚƌŝƐĞ� Ě͛ƈƵǀƌĞ� Ğƚ� ůĞ�
professionnalisme de ces entreprises ont été 
des atouts pour mener ce chantier dans la 
sérénité en terminant avec un mois d'avance 
sur la date prévue. 
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Hier 

 
 

 
�ƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ 

 
 
 

Philippe LECLERC 
Deuxième Adjoint 

Chargé des bâtiments 
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Règlementation des bruits de voisinage 
Chaque année, afin de préserver la légitime tranquillité de chacun, nous rappelons les règles en vigueur 
dans notre commune à propos des bruits intempestifs de voisinage. 

Nous le faisons à nouveau, car ça ne parait pas totalement inutile ! 

Récapitulons : 

 
 Arrêté préfectoral et arrêté 
ŵƵŶŝĐŝƉĂů͕�ůĞƐ�ĚĞƵǆ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ�ĚĞ�
manière complémentaire. 

 
�͛ĞƐƚ�ƵŶ�ĂƌƌġƚĠ�ƉƌĠĨĞĐƚŽral qui règlemente les 
bruits de voisinage. Mais cet arrêté précise que 
« des dispositions plus restrictives pourront 
être prescrites par un arrêté municipal ». Tout 
réside dans cette notion de « plus 
restrictives ». 

Il est donc nécessaire de préciser ci-après 
ĐŽŵŵĞŶƚ� Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ� ůĞƐ� ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ� ĚĞ�
ů͛ĂƌƌġƚĠ� ƉƌĠĨĞĐƚŽƌĂů� ĚƵ� ϭϵ� Ăǀƌŝů� ϮϬϬϱ͕� Ğƚ� ĚĞ�
ů͛ĂƌƌġƚĠ�ŵƵŶŝĐŝƉĂů�ĚƵ�ϭϮ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϭϬ͘ 

 Les situations visées par cette 
règlementation 

 
Les occupants et les utilisateurs de locaux 
ƉƌŝǀĠƐ͕� Ě͛ŝŵŵĞƵďůĞƐ� Ě͛ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ͕� de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent 
prendre toutes précautions pour éviter que le 
voisinage ne soit gêné par des bruits répétés et 
intempestifs émanant de leurs activités, des 
ĂƉƉĂƌĞŝůƐ�ŽƵ�ŵĂĐŚŝŶĞƐ�ƋƵ͛ŝůƐ�ƵƚŝůŝƐĞŶƚ�ŽƵ�ƉĂƌ�ůĞƐ�
ƚƌĂǀĂƵǆ� ƋƵ͛ŝůƐ� ĞĨĨectuent. A cet effet, les 
travaux de bricolage et de jardinage utilisant 
des appareils à moteur thermique ou 

électrique, ne sont autorisés que comme 
indiqué ci-après : 

 Jours et horaires où les travaux de 
bricolage et de jardinage sont 
autorisés :  

 
വ Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00, et de 
14h00 à 19h30 

വ Le samedi de 9h00 à 12h00, et de 15h00 à 
19h30 

വ Les jours fériés de 10h00 à 12h00 

 Jours et horaires où les travaux de 
bricolage et de jardinage sont 
interdits : 

 
വ Le dimanche toute la journée 

വ Les jours fériés en dehors de la plage 
autorisée de 10h00 à 12h00 

വ Et, évidemment, pendant toute la durée du 
jour férié qui tombe un dimanche 

Merci à tous de tenir le plus grand compte de 
cette règlementation dont le seul objet est de 
garantir la tranquillité des autres, surtout à la 
belle saison.  
 

 

Gabriel BAULIEU 
Maire 
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Bien vivre ensemble ! 
�ǀĞĐ�ů͛ĂƌƌŝǀĠĞ�ĚĞƐ�ďĞĂƵǆ�ũŽƵƌƐ͕�ŝů�ĐŽŶǀŝĞŶƚ�ĚĞ�ƌĂƉƉĞůĞƌ�ƋƵĞůƋƵĞƐ�ƌğŐůĞƐ : 

 

Réglementation des bruits  

 

 

 

 

Les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils à moteur thermique ou 
électrique ŶĞ� ƐŽŶƚ� ĂƵƚŽƌŝƐĠƐ� ƋƵ͛ĂƵǆ� ũŽƵƌƐ� Ğƚ�
horaires suivants : du lundi au vendredi, de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h30, le samedi 
de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h30 
 

(Voir page précédente)

 

 

Brulage en milieu urbain 

 

 

 

 

 

Le règlement sanitaire départemental signé 
par le préfet le 15 septembre 1982, prévoit à 
ů͛ĂƌƚŝĐůĞ� Ϯϯ-3 : « le brulage en plein air des 
déchets et détritus de toute nature est 
rigoureusement interdit dans les 
agglomérations ». Il est également interdit 
dĂŶƐ�ůĞƐ�ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ ! 

 

Taille des haies 

 

 

 

Comme il est indiqué dans notre Plan Local 
Ě͛hƌďĂŶŝƐŵĞ� ;W>hͿ͕� ůĂ� ŚĂƵƚĞƵƌ� ĚĞƐ� ŚĂŝĞƐ� ĞƐƚ�
limitée à 1,50 m pour celles implantées à 
ů͛ĂůŝŐŶĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ů͛ĞƐƉĂĐĞ� ƉƵďůŝĐ͕� Ğƚ� ă� Ϯ͕ϬϬ� ŵ�
pour celles implantées en limite séparative. 

Les clôtures et les haies devront être 
implantées de manière à ne pas créer de gêne 
à la visibilité, aux carrefours, en particulier. 
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>ĞƐ�ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞƐ�Ě͛ĂŶŝŵĂƵǆ 

 

 

 

Ils doivent veiller à préserver la tranquillité du 
voisinage de jour, comme de nuit. 

Les chiens ne doivent pas divaguer, doivent 
être tenus en laisse et muselés en cas de chiens 
dangereux. 

 

Attention enfin aux déjections, y compris pour 
nos amis les chevaux ! 

 

 

 

Valérie BRIOT 
Première Adjointe 

�ŚĂƌŐĠĞ�ĚĞ�ů͛hƌďĂŶŝƐŵĞ 
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Aménagement 

Urbanisme : bilan 
Après une année 2020 marquée par un 
fléchissement des dépôts de Permis de 
construire, 2021 voit une augmentation des 
dépôts avec la commercialisation des terrains 

de la tranche 3 de la ZAC, comme vous pouvez 
le découvrir sur le graphique et le tableau ci-
dessous (établis 1er Mars 2022) : 

 

 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

PC 36 23 35 17 32 1 

DP 38 44 47 71 58 5 

CU 27 37 59 43 67 17 

DIA 57 57 45 39 57 1 

 



Avec la même logique, le nombre DIA 
;�ĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�Ě͛/ŶƚĞŶƚŝŽŶ�Ě͛�ůŝĠŶĞƌͿ�ƋƵŝ était en 
fléchissement progresse au rythme de la vente 
des terrains de la tranche 3 de la ZAC. 

« >͛ĞĨĨĞƚ�ĐŽŶĨŝŶĞŵĞŶƚ » - ĐŽŵŵĞ�ũĞ�ů͛ŝŶĚŝƋƵĂŝƐ�
ů͛ĂŶ�ĚĞƌŶŝĞƌ�ĚĂŶƐ� ůĞ�ďƵůůĞƚŝŶ�ĚƵ�ŵŽŝƐ�ĚĞ�DĂƌƐ�
avec un nombre des dépôts de Déclaration 
Préalable qui avait « explosé » -  marque une 
baisse mais reste néanmoins assez élevé au 
regard des chiffres des années précédentes ! 

Nous observons également, depuis maintenant 
quelques années, une hausse importante des 

Permis de Construire Modificatif (19 en 2021 et 
déjà 3 au 1er Mars 2022 !). Les dossiers sont 
ƉĂƌĨŽŝƐ�ĚĠƉŽƐĠƐ�ŚąƚŝǀĞŵĞŶƚ͙ 

DĂŝƐ� ĐĞ� ĐŽŶƐƚĂƚ� Ŷ͛ĞƐƚ� ŵĂůŚĞƵƌĞƵƐĞŵĞŶƚ� ƉĂƐ�
sans incidence sur le budget communal 
puisque au-ĚĞůă�ĚƵ� ĐŽƸƚ�ĚĞ� ů͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶ�
Permis de construire, il faut ajouter celui du 
Permis de Construire mŽĚŝĨŝĐĂƚŝĨ͙ 

Pour vous donner une idée du coût supporté 
par la commune, voici les différents tarifs 
appliqués : 

 

TYPE DE DOSSIER PRIX UNITAIRE 

ATERP ϭϯϯ͕ϱϰ�Φ 

CUb (opérationnel) ϭϯϯ͕ϱϰ�Φ 

DP Ϯϯϯ͕ϳϴ�Φ 

PC 1 ϬϬϭ͕ϵϱ�Φ 

PC Maison Individuelle ϯϯϯ͕ϵϭ�Φ 

PCMI Modificatif ϭϯϯ͕ϱϰ�Φ 

Contrôle ϲϬ͕ϬϬ�Φ 

 

La liste des différents dossiers déposés en 
Mairie :  

- PC (Permis de construire) pour des maisons 
individuelles, de la rénovation en collectif, et 
des bâtiments industriels,  

- DP (Déclaration préalable avant travaux) : 
doit être déposée pour toutes les constructions 
inférieures à 20 m2, mais également pour 
ƚŽƵƚĞƐ� ůĞƐ� ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶƐ� ĞǆƚĠƌŝĞƵƌĞƐ� Ě͛ƵŶ�
bâtiment (ravalement de façades, changement 
de toitures, ouvertures nouvelles, 
ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶƐ� Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞƐ͕ ĞƚĐ͙͘Ϳ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵĞ�

pour les clôtures de propriétés, les abris de 
ũĂƌĚŝŶƐ͕�ĞƚĐ͙͘ ; 

- CU (�ĞƌƚŝĨŝĐĂƚ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ) : envoyé par les 
notaires ; 

- DIA (�ĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ� Ě͛/ŶƚĞŶƚŝŽŶ� Ě͛�ůŝĠŶĞƌ) : 
ĠƚĂďůŝĞ� ĂƵ� ŵŽŵĞŶƚ� ĚĞ� ůĂ� ǀĞŶƚĞ� Ě͛ƵŶ� ďŝĞŶ�
puisque la commune est soumise au droit de 
préemption urbain (DPU) pour toutes les zones 
U et AU. 

Et depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez 
réaliser toutes vos démarches en ligne  sur le 
site : grandbesancon.fr/gnau 

 

Valérie BRIOT 
Première Adjointe 

�ŚĂƌŐĠĞ�ĚĞ�ů͛hƌďĂŶŝƐŵĞ 
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Communiqués 

Inscription à l'école pour 2022/2023 
>ĞƐ�ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶƐ�ă�ů͛ĠĐŽůĞ�ƐĞ�ĨĞƌŽŶƚ�ƉĂƌ�ŵĂŝů�dès le 1er avril 2022.  

Les familles devront faire parvenir à la mairie : mairie.serre.les.sapins@orange.fr /  
                   03 81 59 06 11 

- nom, prénom, date de naissance et niveau de classe de l'enfant  

Ajouter en pièces jointes : 

- justificatif de domicile (facture EDF͕�ĂǀŝƐ�ĚΖŝŵƉŽƐŝƚŝŽŶ͙Ϳ 
- livret de famille (parents + enfant à scolariser). 

Après avoir effectué l'inscription à la mairie, prendre contact avec l'école :  
ecole.serre-les-sapins@ac-besancon.fr / 03 81 59 91 16 

 

Admission à l'école  
sŽƵƐ�ƉŽƵƌƌĞǌ�ƉƌŽĐĠĚĞƌ�ĚĞ�ů͛ƵŶĞ�ŽƵ�ů͛ĂƵƚƌĞ�ĚĞƐ�ĨĂĕŽŶƐ 

- par mail : ecole.serre-les-sapins@ac-besancon.fr Tél: 03 81 59 91 16 
- ǀŽƵƐ�ƌĞŶĚƌĞ�ă�ů͛ĠĐŽůĞ les : 2, 9, 16 mai 2022 de 8h45 à 11h15 De  14h à 15h45 

ENVOYER (mail) OU APPORTER (école) : 

ͻ Enfants nés en 2019 : 

- PHOTOCOPIE DU LIVRET DE FAMILLE (parents + enfant(s)) 
- CERTIFICAT DU MEDECIN DE FAMILLE 

(État de santé et de maturation physiologique compatible avec la vie collective en milieu scolaire) et 
vaccinations obligatoires à jour. DTP (diphtérie, tétanos, polio)  

ͻ Enfants nés entre 2012 et 2018  (changement d'école) 

- PHOTOCOPIE DU LIVRET DE FAMILLE (parents + enfant(s)) 
- PHOTOCOPIE DES VACCINS OBLIGATOIRES DU CARNET DE SANTE DTP (diphtérie, tétanos, 

polio)  
- en fin d'année vous devrez fournir un CERTIFICAT DE RADIATION de l'école précédente ainsi 

que le DOSSIER SCOLAIRE. 
 

>Ă�ĐĂŶƚŝŶĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ŐĠƌĠĞ�ƉĂƌ�ů͛ĠĐŽůĞ͕�ƵŶĞ�ŝŶƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ĞĨĨĞĐƚƵĠĞ�ă�͗ 
 03 81 59 98 57 / famillesruralesfranoisserre@orange.fr 

 

mailto:mairie.serre.les.sapins@orange.fr
mailto:ecole.serre-les-sapins@ac-besancon.fr
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Rappels 
 

Permanence du service ADS (Autorisation du Droit des Sols) 

Vous avez un projet de construction ou de 
travaux ? Vous avez besoin de réponses à 
des questions sur le dossier à constituer ou 
sur les règles du PLU ? 

Un instructeur du service ADS (Autorisation 
du Droit des Sols) du Grand Besançon vous 
accueille à la permanence de secteur qui 

peut se dérouler le mardi de 9h à 12h en 
mairie de Serre-les-Sapins pour préparer 
ǀŽƚƌĞ�ĚŽƐƐŝĞƌ�Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ͘ 

Mais il est nécessaire de prendre rendez-
vous au préalable en appelant au  
n° 03 81 61 51 22. 

 

 

 

Inscription liste téléphonique Viappel 

La commune de Serre les Sapins possède 
ƵŶ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ƉĂƌ�
téléphone afin de vous avertir très 
rapidement et directement si vous êtes 
concerné(e) par un évènement.  

Pour bénéficier gratuitement de ce service 
il suffit de le signaler et de communiquer 
votre numéro de téléphone au secrétariat 
de mairie. 

 

 

 

Objets perdus/trouvés 

Vous avez perdu quelque chose et vous 
ƉĞŶƐĞǌ� ƋƵĞ� ǀŽƵƐ� ŶĞ� ůĞ� ƌĞƚƌŽƵǀĞƌĞǌ� ƉĂƐ͙�
E͛ŚĠƐŝƚĞǌ ƉĂƐ�ă�ǀĞŶŝƌ�ǀĠƌŝĨŝĞƌ�Ɛ͛ŝů�Ŷ͛Ă�ƉĂƐ�ĠƚĠ�
ramené en mairie.  

En effet, divers « petits trésors » sont 
ĐŽŶƐĞƌǀĠƐ� ĞŶ� ŵĂŝƌŝĞ� ĚĂŶƐ� ů͛ĂƚƚĞŶƚĞ� ĚĞ�
retrouver leur propriétaire. 

Et si, au contraire, vous avez trouvé un 
objet sur le territoire de notre commune, 
ayez le même réflexe et venez le déposer 
ĞŶ�ŵĂŝƌŝĞ͙� 

�ŝǀĞƌƐ�ŽďũĞƚƐ�Ɛ͛Ǉ�ƚƌŽƵǀĞŶƚ�Ě͛ŽƌĞƐ�Ğƚ�ĚĠũă !!!
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Nouveau ! 

�ĞƐŽŝŶ�Ě͛ƵŶ�ƌĞŶĚĞǌ-vous avec un élu ? 
La permanence du mercredi soir, assurée par les adjoints, a été suspendue depuis quelques 
mois en raison de la crise sanitaire. 

Une réflexion a été menée quant à son retour dans son ancienne formule car elle était peu 
fréquentée spontanément. 

Cependant, il est important de vous permettre de rencontrer les élus.  
�͛ĞƐƚ�ƉŽƵƌƋƵŽŝ�ŝů�ĞƐƚ�ĚĠƐŽƌŵĂŝƐ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ĚĞ�prendre rendez-vous pour le :  

 

Mercredi entre 18h00 et 19h00 

 

ĂǀĞĐ�ů͛ĂĚũŽŝŶƚ;ĞͿ�ĐŽŵƉĠƚĞŶƚ;ĞͿ�ƋƵŝ�ƉŽƵƌƌĂ�ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ă�ǀŽƚƌĞ�ƉƌĠŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ͘ 

Dans cette nouvelle configuration, un rendez-vous avec plusieurs adjoints pourra également 
être organisé. 

 

Mais, pour obtenir un rendez-vous, vous devez absolument contacter le secrétariat de Mairie 
ƋƵŝ�ƚƌĂŶƐŵĞƚƚƌĂ�ă�ů͛ĠůƵ�ĐŽŶĐĞƌŶĠ�;ŝů�Ŷ͛Ǉ�Ă�ƉůƵƐ�ĚĞ�ƉĞƌŵĂŶĞŶĐĞ�ƐǇƐƚĠŵĂƚŝƋƵĞ) : 

x Par téléphone ͗�Ϭϯ�ϴϭ�ϱϵ�Ϭϲ�ϭϭ�ĂƵǆ�ŚĞƵƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ĚƵ�ƐĞĐƌĠƚĂƌŝĂƚ 
 

x Ou par courriel : mairie.serre.les.sapins@orange.fr 

  

mailto:mairie.serre.les.sapins@orange.fr
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Informations pratiques 
Secrétariat de mairie de Serre les Sapins 

16 rue de la Machotte 

,ŽƌĂŝƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ĂƵ�ƉƵďůŝĐ : 
Tous les matins, du lundi au samedi inclus, 

De 8 heures à 12 heures 
 

Téléphone : 03 81 59 06 11 
Télécopie : 03 81 59 91 41 

Courriel : mairie.serre.les.sapins@orange.fr 
 
 

Site internet 

https://www.serre-les-sapins.fr 
 

,ŽƌĂŝƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ĚĞƐ�ĚĠĐŚĞƚƚĞƌŝĞƐ 

Déchetterie de Pirey 
Chemin des Montboucons ʹ 25480 Pirey (à côté du stand de tir de Pirey, sur la RD 75) 

Téléphone : 03 81 88 74 08 
 

:ŽƵƌƐ�Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ Période hiver 
1er novembre au 28/29 février 

Période été 
1er mars au 31 octobre 

Lundi au vendredi 8h30 -12h20 
13h30 -16h50 

8h30 -12h20 
13h30 -16h50 

Samedi 8h30 ʹ 12h20 
13h30 ʹ 16h50 

8h30 ʹ 12h20 
13h30 ʹ 17h50 

 

Déchetterie des Tilleroyes 
43 rue Thomas Edison ʹ 25000 Besançon 

Téléphone : 03 81 41 33 44 
 

:ŽƵƌƐ�Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ Période hiver 
1er novembre au 28/29 février 

Période été 
1er mars au 31 octobre 

Lundi au vendredi 8h30 -12h20 
13h30 -16h50 

8h30 -12h20 
13h30 -16h50 

Samedi  8h30 -12h20 
13h30 -16h50 

8h30 -12h20 
13h30 -17h50 

Dimanche 8h30 ʹ 12h20 8h30 ʹ 12h20 

mailto:mairie.serre.les.sapins@orange.fr

